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Ville de Genève PRD-236 A/B

Conseil municipal
 24 juin 2021

Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
finances chargée d’examiner le projet de délibération du 11 sep-
tembre 2019 de Mmes et MM. Simon Brandt, Patricia Richard, 
Rémy Burri, Stefan Gisselbaek, Véronique Latella, Michel Nargi, 
John Rossi, Georges Martinoli, Florence Kraft-Babel, Pierre de 
Boccard, Guy Dossan et Michèle Roullet: «Pour une aide au 
développement de la biodiversité et de la protection animale».

A. Rapport de majorité de M. Denis Ruysschaert.

Cette motion a été renvoyée à la commission des finances lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 8 octobre 2019. La commission a étudié cette 
proposition lors de ses séances des 10 décembre 2019 et 26 février 2020, sous la 
présidence de Mme Carron, puis lors de ses séances des 20 avril et 12 mai 2021, 
sous la présidence de M. Omar Azzabi. Les notes de séances ont été prises par 
Mme Shadya Ghemati, M. Sasha Gonczy et Mme Jade Perez, que le rapporteur 
remercie pour leur célérité.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– que le règlement d’application du fonds dédié à la solidarité internationale 
(LC 21 591) ne comporte aucune mention de soutien à la biodiversité, à la 
faune ou aux animaux;

– l’absence totale de soutien à des refuges ou à des cliniques pour animaux dans 
le rapport d’activité de la Délégation Genève Ville Solidaire (DGVS);

– les besoins criants en matière de soutien à la biodiversité, à la faune et aux 
animaux (orangs-outans à Bornéo, ours en Ukraine, chiens en Roumanie, 
etc.);

– que la sensibilisation aux droits humains peut également s’étendre à celui de 
la biodiversité, de la faune et des animaux;

– la nécessité de préservation des espèces pour assurer un avenir durable à notre 
planète;

– que les refuges pour animaux dans les pays en voie de développement 
manquent cruellement de fonds et de moyens;

– que la mobilisation de nombreux membres de la société civile pour le sauve-
tage des espèces et la préservation de notre planète doit s’accompagner d’une 
réponse politique,
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif rajoute une priorité aux principes 
généraux de la politique municipale en matière de solidarité, par l’adjonction de 
la lettre i) à l’article 2, alinéa 1, du règlement d’application du fonds dédié à la 
solidarité internationale (LC 21 591):

Art. 2 Priorités de la Ville
1 Au moyen des 4 instruments de la coopération au développement, de la 

coopération décentralisée, de la promotion des droits humains et de l’action 
humanitaire, les principes généraux de la politique municipale en matière de 
solidarité sont les suivants:

a) la réduction de la pauvreté et des inégalités sociales, et les actions en faveur 
d’une meilleure justice sociale, en référence notamment aux objectifs du mil-
lénaire pour le développement (OMD);

b) le renforcement des capacités des mouvements sociaux, de la société civile et 
des collectivités publiques locales à agir pour la réduction de la pauvreté et 
des inégalités sociales et économiques;

c) la promotion des droits humains, en particulier les droits économiques, 
sociaux et culturels, en accordant une attention particulière à des rapports 
hommes – femmes plus équilibrés et aux populations vulnérables et margina-
lisées;

d) la promotion d’un développement durable (avec les aspects économiques, 
sociaux et environnementaux), conformément au Programme stratégique de 
développement durable de la Ville (engagements d’Aalborg);

e) l’appui à des projets gérés par des associations de solidarité internationale 
présentes à Genève;

f) le renforcement de la coopération décentralisée en mettant en lien des services 
de la Ville avec des municipalités urbaines dans les pays en développement;

g) les activités d’information du public sur les enjeux Nord-Sud et la promotion 
de la diversité culturelle;

h) l’accès à la Genève internationale pour les représentant-e-s de la société 
civile, des mouvements sociaux et les collectivités locales;
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i) l’encouragement et le maintien de la biodiversité des écosystèmes et des 
espèces (parcs naturels, réserves, etc.) ainsi que la création et le soutien à 
des organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.).

Art. 2. – Quarante pour cent des dépenses en matière d’aide au développement 
est affecté à la réalisation de ces objectifs.

Art. 3. – Le Conseil administratif s’engage à sensibiliser d’autres collectivités 
à faire de même.

Résumé

Un conseiller municipal du Parti libéral-radical décida d’écrire ce projet de 
délibération pour combiner deux idées. L’une lui venant en voyant Greenpeace 
vendre des parcelles de la jungle amazonienne pour préserver la biodiversité sur 
place et aux indigènes de rester sur leurs terres; l’autre lui venant de l’appel de 
fonds des associations de défense des animaux actives en Suisse. En partant de 
ces deux observations, le projet de délibération propose de modifier le règlement 
d’application du fonds dédié à la solidarité internationale (LC 21 591) en trois 
points:

Rajouter à l’alinéa 1 un nouveau point i: «i) l’encouragement et le maintien 
de la biodiversité des écosystèmes et des espèces (parcs naturels, réserves, etc.) 
ainsi que la création et le soutien à des organismes venant en aide aux animaux 
(refuges, soins vétérinaires, etc.).

Rajouter l’alinéa 2 suivant: «2 Quarante pour cent des dépenses en matière 
d’aide au développement est affecté à la réalisation de ces objectifs.»

Rajouter l’alinéa 3 suivant: «3 Le Conseil administratif s’engage à sensibiliser 
d’autres collectivités à faire de même.»

Après avoir auditionné le premier motionnaire, la commission des finances a 
entendu cinq organisations parties prenantes pour se donner la vision la plus juste 
d’un sujet difficile car il combine trois thèmes: la solidarité internationale, la pro-
tection de la biodiversité à l’international et le bien-être animal. Ces organisations 
sont la Solidarité internationale au sein de la Ville de Genève, la Fédération gene-
voise de coopération (FGC), le WWF, l’Association pour le développement des 
aires protégées (ADAP) et l’Association Consortium pour les aires et territoires 
du patrimoine autochtone et communautaire (APAC).

Les auditions ont permis de démontrer plusieurs incompatibilités struc-
turelles de ce projet de délibération. Premièrement, le projet de délibération 
va structurellement réduire l’aide publique au développement de la Ville de 
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Genève, et ce même si le motionnaire expliquait que ce n’était pas le but du 
projet de délibération et qu’il était favorable au maintien de cette aide publique 
au développement. En effet, la Ville est encore en dessous de ses objectifs de 
0,7% de budget dédié à la solidarité internationale (avec des besoins qui sont 
bien au-dessus de ces 0,7%). Dédier 40% de la solidarité internationales à la 
biodiversité consiste en pratique à réduire cette aide publique au développe-
ment. En second lieu, mettre un alinéa spécifique sur la biodiversité constitue 
une hérésie car il confond ce que l’on voit, c’est-à-dire la «destruction de la 
biodiversité» avec les causes sous-jacentes de cette perte, c’est-à-dire l’insé-
curité du droit du sol, l’essor général du consumérisme mondial, la mauvaise 
gouvernance, la marginalisation des populations autochtones, la prédation  
d’entreprises internationales, en particulier celles du domaine agro-alimentaire 
ou minier. En ce sens, il paraît illusoire de séparer la biodiversité des enjeux 
de développement. Le règlement actuel du point inclut correctement les causes 
économiques, politiques ou légales de l’effondrement de la biodiversité en ses 
lettres a) à h) de l’article 2, alinéa 1; rajouter une lettre i) spécifique ne paraît 
pas utile. En troisième lieu, la Ville, directement ou indirectement à travers 
la FGC, travaille déjà sur la biodiversité à travers des associations établies au 
Nord qui ont des partenaires solides au Sud. Ce projet de délibération propose 
de travailler avec de nouvelles entités, ce qui est structurellement incompatible 
avec la méthode de travail de la Ville et les critères d’excellences exigés par la 
Ville. Quatrièmement, les auditions ont démontré que la notion de «bien-être 
animal» ne devait pas être mélangée avec la préservation internationale de la 
biodiversité, même si ces deux causes sont nobles. A ce titre presque tous les 
considérants parlaient de bien-être animal, rendant le projet de délibération 
quasi illisible dans ses objectifs et articles.

Après toutes ces auditions, la majorité des commissaires se sont prononcés 
pour deux amendements:

Supprimer la seconde partie de la lettre i) («ainsi que la création et le soutien 
à des organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.)») 
pour ne laisser que la première («l’encouragement et le maintien de la biodiver-
sité des écosystèmes et des espèces (parcs naturels, réserves)»). Par 10 non (4 S, 
2 PDC, 3 Ve, 1 EàG) contre 5 oui (3 PLR, 1 UDC, 1 MCG), cet amendement a été 
refusé en raison du fait qu’il constituait l’essence même du projet de délibération 
d’après les considérants.

Supprimer l’alinéa 2 («Quarante pour cent des dépenses en matière d’aide au 
développement est affecté à la réalisation de ces objectifs.»). Par 8 oui (3 PLR, 
1 MCG, 1 UDC, 1 PDC, 2 Ve) contre 1 non (Ve) et 5 abstentions (1 PDC, 4 S), cet 
amendement a été accepté, en particulier par le parti protagoniste de la motion, 
soulignant que cet alinéa était profondément inadéquat.
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La proposition de projet de délibération amendée a été soumise à votation 
comme ceci:

Rajouter à l’article 2, alinéa 1 une nouvelle lettre i: «i) l’encouragement et 
le maintien de la biodiversité des écosystèmes et des espèces (parcs naturels, 
réserves, etc.) ainsi que la création et le soutien à des organismes venant en aide 
aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.).

Rajouter l’alinéa 3 suivant: «3 Le Conseil administratif s’engage à sensibiliser 
d’autres collectivités à faire de même.»

Le projet de délibération amendée a été refusé par 10 non (3 Ve, 4 S, 2 PDC, 
1 EàG) contre 5 oui (3 PLR, 1 UDC, 1 MCG). En conséquence, le Parti libéral-
radical, parti des motionnaires, a annoncé un rapport de minorité. Et cela malgré 
que chacune des auditions, pas moins de cinq parties prenantes, a systématique-
ment démontré l’inadéquation de ce projet de délibération pour la préservation de 
la biodiversité, le bien-être animal et l’aide publique au développement.

Séance du 10 décembre 2019

Audition de M. Simon Brandt, motionnaire

M. Brandt explique que ce texte vise à mettre dans le projet de règlement de 
l’aide au développement municipale les questions de la biodiversité et de la pro-
tection animale.

L’idée lui est venue de deux canaux différents: l’un de Greenpeace qui met-
tait en vente des parcelles de la jungle amazonienne pour permettre la préser-
vation de la biodiversité sur place et aux indigènes de rester sur leurs terres; 
pour le volet animal, l’idée lui est venue des appels de fonds des associations de 
défense des animaux actives en Suisse, qui ont des refuges ou sont actives dans 
le monde entier. Au Vietnam, on élève des ours pour leur extraire la bile, ailleurs 
des chiens et des chats meurent de faim; des personnes luttent contre des situa-
tions de ce type. De plus, cela crée de l’emploi local et protège l’écosystème 
local, en apportant ainsi une véritable aide au développement.

Ouverture des questions

Un commissaire estime que cette préoccupation est louable de la part d’une 
Ville qui vit sur les richesses et les profits des sociétés minières qui ravagent une 
partie importante de la biosphère. Il demande quel montant ou quel pourcentage 
seraient attribués à cette tâche.

M. Brandt répond que dans le texte il est mis 40% de l’aide au développement; 
ce chiffre est symbolique comme l’objectif de 0,7% d’aide au développement, 
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l’idée étant d’ajouter de nouveaux critères. M. Brandt indique que le Parti libéral-
radical s’est souvent opposé à l’augmentation de l’aide au développement car c’est 
de l’argent municipal mal utilisé. Il y a quelques années, il avait proposé une baisse 
de cette aide dans un discours, puis il a été contacté par le président d’une associa-
tion qui l’a écouté et a souhaité lui expliquer son action. Suite à cette explication, 
M. Brandt n’a plus jamais été contre. Il ajoute qu’il faut d’abord atteindre le 0,7%.

Une commissaire demande s’il est question de maltraitance dans ce texte. 
M. Brandt confirme. Pour lui cela fait partie de la formule entre parenthèses qui 
inclut les refuges et les soins vétérinaires.

Un commissaire constate que dans les considérants il est fait mention des 
orangs-outans à Bornéo, des ours en Ukraine et des chiens en Birmanie. M. Brandt 
répond que le but de l’aide au développement est d’améliorer les conditions de 
vie dans des sociétés moins favorisées. Et la protection des animaux et de l’éco-
système en fait partie.

Un commissaire demande si le texte vise le lac Léman. M. Brandt répond 
que dans ce cas on n’est plus dans l’aide au développement, qui est par définition 
extérieure à nos frontières.

Un commissaire demande si les motionnaires ont l’appui déterminant du Parti 
démocrate-chrétien. Il rappelle une déclaration fracassante de M. Barazzone qui 
avait mentionné que certaines espèces, comme la girafe, sont en voie de dispari-
tion. M. Brandt répond que Dieu reconnaîtra les siens au moment du vote.

Un commissaire rappelle qu’il avait trouvé ce texte pervers car il se fait au 
détriment de l’être humain. Et avait estimé qu’il vaudrait mieux un fonds sur la 
biodiversité. Mais en l’écoutant il voit qu’ils se rejoignent. Il demande un amen-
dement à l’alinéa 2 («Quarante pour cent des dépenses en matière d’aide au déve-
loppement est affecté à la réalisation de ces objectifs.»). M. Brandt précise qu’il 
n’envisage pas un fonds parallèle, ni d’enlever aux existants, pour lui la démarche 
fait partie de l’aide au développement. Il serait partisan de dire que la future aug-
mentation est attribuée à cet effet. Et si dans deux ans c’est un succès, le montant 
pourrait être augmenté.

Un commissaire dit qu’aujourd’hui nous sommes à 0,61% pour l’aide au 
développement. Imaginons que l’année prochaine, voire cette année, on atteigne 
le 0,7%, cela voudrait dire qu’il n’y aura rien pour les animaux à l’étranger. 
M. Brandt ne comprend pas vu que si on passe de 0,61% à 0,7% rien n’est enlevé 
aux autres projets, et l’aide aux animaux serait incluse dans l’aide au développe-
ment. Le commissaire reformule dans un but de clarification et demande, si on 
arrive à 0,7% pour l’aide au développement au sens classique du terme, combien 
sera donné pour les animaux à l’étranger. M. Brandt répond que cela va dépendre 
des projets qui seront présentés.
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Un commissaire propose d’auditionner, même conjointement, quelqu’un de 
la Délégation Genève Ville solidaire (DGVS) et un responsable de la FGC. Ils 
soutiennent des projets contre la déforestation à Madagascar et s’inscrivent dans 
ce type d’action. M. Brandt répond que la FGC pourrait effectivement apporter 
un éclairage sur les projets de biodiversité.

Un commissaire commente que l’aide au développement est principalement 
du ressort de Berne. Il est donc frileux quand la Ville de Genève touche à un 
domaine qui concerne l’international. M. Brandt répond que la Ville de Genève 
ne peut rien faire seule mais peut agir en lien avec le Canton et d’autres com-
munes. S’il était parlementaire il déposerait le même texte en invitant les collec-
tivités publiques, communales et cantonales, à agir.

Un commissaire a surtout retenu que ce projet vient en déduction à l’aide 
internationale. Il estime que la protection de la faune d’une manière générale 
n’est pas une tâche de la commune. C’est une charge cantonale, et s’occuper des 
ours et des girafes dans le monde n’est pas une tâche communale. Si cela vient en 
déduction, pourquoi pas, mais en plus, il est contre. Et ce d’autant que le Canton 
a l’intention d’augmenter les charges sociales des communes. Ce commissaire 
considère que M. Brandt pourrait intervenir au Canton.

M. Brandt rappelle que la commission des finances a voté deux subventions 
pour le Refuge de Darwin et le Centre ornithologique. Ce qu’il propose dans 
ce projet de délibération est une forme d’aide au développement. Ce commis-
saire commente que les subventions votées l’ont été pour être agréable au Parti 
libéral-radical. Il est utile de rappeler que la moitié de l’aide internationale en 
Suisse est à Genève. Les autres Cantons ne font rien sur ce plan alors qu’ils en 
ont les moyens. Tout est toujours concentré à Genève, c’est exagéré. Aussi, si 
cela vient en plus, cela le rend circonspect.

Un commissaire souligne qu’il faut préciser les objectifs. M. Brandt répond 
que l’alinéa 2 est peut-être en trop, et que ce 40% est peut-être en trop. Mais le but 
était de mettre un pourcentage. Il faut distribuer l’argent en fonction des projets. 
Les 40% sont un indicateur. Ce commissaire demande s’ils cherchent à mettre en 
évidence un autre critère, qui permettrait à des personnes dans d’autres pays de 
travailler, et de le faire dans le domaine animal. M. Brandt pense qu’il faut mettre 
en toutes lettres les mots «maintien à la biodiversité». Cela peut être pionnier 
pour d’autres collectivités publiques.

Un commissaire constate que l’ensemble du Parti libéral-radical a souvent 
reproché à la gauche de déposer des motions qui touchent à des problèmes en 
dehors de Genève. M. Brandt souligne que l’aide au développement se passe par 
définition à l’extérieur de Genève.
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Un commissaire demande les auditions de Greenpeace Genève et de Quatre 
pattes, mais propose d’attendre l’audition de Greenpeace avant de voter Quatre 
pattes.

Un commissaire demande les auditions de la DGVS et de la FGC.

Mise au vote, l’audition de Greenpeace Genève est acceptée à l’unanimité.

Greenpeace a décliné la demande d’audition début 2021. Le président a alors 
proposé d’auditionner WWF à la place en avril 2021 par voie électronique, ce que 
tous les commissaires ont approuvé.

Mises au vote, les auditions conjointes de la DGVS et de la FGC sont accep-
tées à l’unanimité.

Séance du 26 février 2020

Audition de Mmes Nathalie Böhler, directrice du département des finances et du 
logement, et Loredana Marchetti, administratrice du fonds dédié à la Solidarité 
internationale

Mme Böhler explique que le projet de délibération a été étudié et quelques 
remarques sur le fond ont émergé. Une extraction de tous les projets soutenus 
en 2019 en lien avec la biodiversité a été réalisée et est présentée aux commis-
saires. La première partie a été financée par la FGC, la deuxième par la Ville. La 
notion de biodiversité comprend la faune et la flore sans besoin de le préciser 
comme cela est fait dans le projet de délibération. D’autre part, les pays men-
tionnés n’entrent pas dans les priorités de la DGVS qui privilégie les projets en 
faveur des pays les moins avancés. A l’article 2, alinéa 1, lettre i), il est men-
tionné «la création» possible d’une entité. Cela n’est pas prévu par le règlement 
actuel de la DGVS - et cela ne pourrait pas se mettre en place de manière simple 
et immédiate. Le soutien est possible mais la création d’entités doit être validée 
par le Conseil municipal. Elle remarque que l’objectif de ce projet de délibéra-
tion pourrait être rattaché à l’objectif de développement durable (ODD) 15. Pour 
conclure, elle rappelle que la DGVS reçoit des projets et est tributaire des projets 
envoyés par des associations. Il n’y a pas d’appel à projets parce que l’enveloppe 
est entièrement dépensée. Faire un appel à projets, c’est potentiellement renoncer 
à d’autres projets existants.

Mme Marchetti explique que la biodiversité prend en compte toutes les espèces 
vivantes dans leurs écosystèmes. C’est un domaine d’intervention important. Les 
projets liés à la biodiversité directement suivis comptent pour 25% de la tota-
lité des projets. Elle en cite quelques-uns en remarquant que les projets peuvent 
être très différents. La demande doit répondre à des besoins spécifiques. Il doit 
y avoir une viabilité dans le projet et des ODD clairs. L’autre aspect important 
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est la capacité des partenaires sur le terrain. Le travail se fait toujours avec des 
partenaires solides sur place. L’autre critère, plus difficile à apprécier, est la capa-
cité des communautés locales à s’approprier le projet. Il n’y a pas d’appel à pro-
jets. A leur connaissance, depuis dix ans, il n’y a jamais eu une demande précise 
d’une association qui demanderait le financement d’un projet pour la protection 
des animaux. Cela s’explique par le fait qu’il n’y a que très peu d’associations de 
protection des animaux à vocation internationale à Genève. Il y a uniquement à 
leur connaissance Vétérinaires sans frontières et Biovision. De plus, le règlement 
de la DGVS ne prévoit pas la création d’organismes. L’ajout de la priorité de la 
biodiversité va dans le sens du travail de la DGVS.

Mme Böhler comprend qu’il s’agit de 3 millions pour les animaux. Il n’y a 
aucun projet qui ait été déposé dans cette thématique. De plus, il s’agirait de 
retirer de l’argent à d’autres projets. Mme Marchetti soulève aussi la question de 
savoir quels organismes ont les compétences pour prendre en charge ces projets. 
Il n’y en a pas vraiment selon elle, en tout cas pour des projets de la DGVS à 
l’étranger.

Un commissaire demande si, dans les critères retenus actuellement, la bio-
diversité des écosystèmes est incluse, Mme Marchetti répondant par la positive. 
Mme Böhler confirme que 20% des projets entrent dans la thématique de la bio-
diversité.

Une commissaire remarque qu’il y a de nombreux projets qui pourraient 
être ajoutés pour la sauvegarde de la biodiversité, dont par exemple le WWF. 
Mme Marchetti rappelle que le siège du WWF ne se trouve pas dans le canton de 
Genève. Il y a déjà largement suffisamment de demandes à Genève.

Séance du 20 avril 2021

Audition de Mme Catherine Schümperli Younossian, secrétaire générale de la 
Fédération genevoise de coopération (FGC)

Mme Schümperli remercie la commission pour cette audition qui lui permet de 
présenter le travail de la Fédération genevoise de coopération (FGC). La Ville col-
labore avec la FGC en lui octroyant annuellement un montant important (2,4 mil-
lions de francs). Elle ajoute également qu’elle est membre active de la Commission 
consultative pour la coopération internationale de la Ville de Genève.

Mme Schümperli s’appuie sur un support visuel et sur le rapport annuel de la 
FGC 2020.

La FGC travaille dans le cadre de référence des 17 ODD, cela permet de 
présenter et communiquer plus facilement les objectifs et activités. Seize pro-
jets sont en lien avec la préservation de l’environnement avec une association 
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membre dédiée à cette thématique, il s’agit de l’ADAP. Une des caractéris-
tiques des associations de coopération au développement est de maintenir un 
juste équilibre entre la préservation de l’environnement et le fait de pouvoir 
donner aux populations qui habitent dans ces aires protégées un moyen de sub-
venir à leurs propres besoins. L’autre domaine important soutenu par la FGC 
concerne toutes les associations qui travaillent avec les peuples autochtones. 
Plusieurs associations ont comme projet de protéger leur environnement, il est 
possible de le visualiser dans l’émission «Esprit solidaire» coproduite par la 
FGC et Léman Bleu. Par exemple, le projet du Mouvement pour la coopération 
internationale (MCI) qui documente les conséquences environnementales de 
l’industrie extractive au Pérou. Ce projet démontre comment ces populations 
d’Amazonie, par le biais de téléphones portables, communiquent des informa-
tions qui permettent une prise de conscience des autorités régionales et natio-
nales sur les conséquences de ces industries extractives. Il existe également au 
sein de la fédération la Plateforme pour la souveraineté alimentaire (PSA) qui 
regroupe une quinzaine d’associations travaillant activement sur des projets 
d’agroécologie. L’agroécologie est aussi une manière de préserver la biodi-
versité en favorisant la diversité des semences et en encourageant un mode de 
consommation responsable tout en préservant les sols et les espaces. Les pays 
dans lesquels les associations conduisent des projets se situent principalement 
en Amérique latine, en Afrique de l’Ouest et depuis peu en Inde, au Cambodge 
ainsi qu’en Afghanistan.

Mme Schümperli détaille les comptes de la FGC avec une bonne réparti-
tion des contributions entre la Direction du développement et de la coopération 
(DDC), les communes, le Canton et la Ville. En ce qui concerne les dépenses, 
la majorité des fonds qui transitent par la FGC visent à soutenir les projets de  
coopération au développement présentés par les associations (85%). Ces 85% 
correspondent à 10 millions de francs, qui permettent de financer environ 
130 projets ainsi que deux plans d’action. La FGC possède dans ses statuts le 
mandat d’informer et de sensibiliser le public à Genève des activités menées 
par les associations membres (par exemple les émissions de Léman Bleu). Une 
autre mission de la FGC, financée par la DDC, consiste à utiliser la fédération 
comme une plateforme appelée «partage des savoirs» qui sert à informer, for-
mer, coacher, appuyer et faciliter le réseautage entre les diverses associations 
afin que celles-ci puissent apprendre les unes des autres au sujet de thématiques 
données. Les frais de fonctionnement s’élèvent à 8,21%. La FGC tient égale-
ment à encourager la relève et, pour ce faire, des civilistes travaillent régulière-
ment pour la fédération. La FGC possède également un contrat avec la Haute 
école de travail social afin d’accueillir des stagiaires. Les projets d’information 
de la FGC représentent 2,54% des dépenses en 2020; ce chiffre n’est pas repré-
sentatif puisque de nombreuses activités publiques ont été annulées ou reportées 
à cause de la crise sanitaire.
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En ce qui concerne les propositions d’amendements à l’article 2 du règle-
ment d’application du fonds dédiés à la solidarité internationale (LC 21 591), elle 
reconnaît que le règlement est relativement unifié. Les points figurant à l’article 2 
sont explicités de manière claire. Le règlement ne fait malheureusement pas réfé-
rence aux ODD, mais évoque les objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD). Elle explique que les objectifs du millénaire n’ont plus lieu d’être depuis 
2015. Elle a relu l’article en y apposant la réalité du moment qui concerne les 
17 ODD. Elle explique que cet article répond aux 17 objectifs du développement 
durable. La lettre a) («la réduction de la pauvreté et des inégalités sociales, et les 
actions en faveur d’une meilleure justice sociale, en référence notamment aux 
objectifs du millénaire pour le développement (OMD)») répond aux ODD 1 et 
10. La lettre b) («le renforcement des capacités des mouvements sociaux, de la 
société civile et des collectivités publiques à agir pour la réduction de la pauvreté 
et des inégalités sociales et économiques») se réfère à l’ODD 16. La lettre c) («la 
promotion des droits humains, en particulier les droits économiques, sociaux et 
culturels, en accordant une attention particulière à des rapports hommes – femmes 
plus équilibrés et aux populations vulnérables et marginalisées») peut être attri-
bué aux alinéas 5 et 16 car elle concerne l’égalité des genres. Elle estime perti-
nente la lettre d) («la promotion d’un développement durable (avec les aspects 
économiques, sociaux et environnementaux), conformément au Programme stra-
tégique de développement durable de la Ville (engagements d’Aalborg)»), car en 
prenant la porte d’entrée du développement durable on couvre tous les champs 
de la solidarité internationale, c’est-à-dire la biodiversité, l’ODD 2 qui concerne 
la nourriture saine, l’ODD 3 qui concerne la santé, l’ODD 4 sur l’éducation ainsi 
que l’ODD 13 concernant la lutte contre les changements climatiques et préci-
sément l’ODD 15 qui se réfère à la Vie terrestre (biodiversité). Elle estime donc 
délicat de segmentariser la coopération au développement en privilégiant seule-
ment une thématique donnée proposée dans le projet d’amendement soumis à dis-
cussion, à savoir la biodiversité et la protection animale. Les 17 ODD établissent 
un cadre de travail transversal dans la mesure où la coopération au développe-
ment doit pouvoir utiliser cette transversalité afin d’atteindre les objectifs com-
plexes qu’elle s’est fixés. La création des partenariats (ODD 17) est un objectif 
central peu évoqué dans la coopération au développement et dans le règlement 
d’application de la solidarité de la Ville. L’article 2, alinéa 1, lettres e), f), g) et 
h) détermine quelles sont les parties prenantes de la solidarité internationale. Elle 
estime donc que cet article 2 est bien pensé, posé et peut s’inscrire facilement 
dans la réalité actuelle et dans le cadre actuel de référence de la coopération au 
développement qui concerne les 17 ODD.

Les amendements proposés à l’article 2 se concentrent sur une thématique 
trop spécifique pour laquelle il est proposé d’attribuer 40% des dépenses. Elle 
estime ces amendements périlleux car ils perdent de vue une certaine transver-
salité indispensable aux questions de coopération au développement. Elle estime 
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qu’en attribuant 40% à cette seule thématique, on risque de devoir couper les 
dépenses d’autres domaines dont les projets sont en cours, fonctionnent bien et 
atteignent un certain nombre de résultats. Elle est d’avis que ces modifications 
déstructurent tout un système qui pour l’instant fonctionne relativement bien et 
qui fournit des résultats encourageants.

Mme Schümperli conclut qu’il serait intéressant de pouvoir ré-ancrer cet 
article 2 dans les 17 ODD – qui est le cadre actuel de référence. Elle rappelle les 
réflexions en cours aux niveaux fédéral, cantonal et communal qui concernent 
les objectifs de mise en place d’Agenda 2030 pour le développement durable au 
niveau local. Elle estime important de réaffirmer dans le cadre de ces Agendas 
l’importance du volet de la solidarité internationale. Deux dynamiques avancent 
actuellement en parallèle. La coopération internationale s’appuie sur les 17 ODD 
et les collectivités locales ou au niveau fédéral développent les Agendas et 
cherchent à atteindre au niveau suisse ou genevois les 17 ODD. Elle explique que 
Genève a la juste approche en matière de solidarité internationale en positionnant 
ces activités dans le cadre de l’Agenda 2030 et est d’avis qu’il faut réaffirmer 
cette orientation dans tous les Cantons et villes de Suisse.

En ce qui concerne la proposition de création et de soutien à des organisations 
venant en aide à des animaux, la FGC ne conduit pas directement des projets. Elle 
passe par des intervenants qui sont constitués localement dans les pays en voie de 
développement en collaboration avec des associations déjà constituées et qui co-
construisent des projets avec les organisations de la FGC. Créer de toutes pièces 
et à distance des organismes de soutien lui semble illusoire.

Une commissaire lui demande de quelle manière les associations sont choisies.

Mme Schümperli répond que les associations se portent candidates à la FGC. 
Un processus d’évaluation est ensuite mené par le conseil de la fédération. Pour 
entrer à la FGC, l’association doit avoir un ancrage genevois. La présentation des 
projets faite à la FGC par les associations, même s’il s’agit d’associations béné-
voles, a un certain niveau d’exigence. Ainsi, pour devenir membre de la FGC, 
elles ne doivent pas être débutantes et doivent connaître la pratique et les outils 
actuels de la coopération internationale (cadre-logique, budget, rapports financier 
et technique, etc.). Toutes les associations actives à Genève n’ont pas leur place à 
la FGC à cause du niveau d’exigence requis.

Un commissaire demande si les 10 millions de francs de dépenses répondent 
également aux besoins des associations-membres ou si celles-ci ont des besoins 
supplémentaires.

Mme Schümperli répond que les besoins sont immenses. La réalité des pays 
en voie de développement et des partenaires est extrêmement difficile. La pandé-
mie de Covid-19 a également créé de nouveaux besoins dans les pays en voie de  
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développement. Il n’est pas possible de répondre à la totalité des besoins. Les asso-
ciations membres de la FGC ont développé des projets pertinents. L’année der-
nière, la majorité des projets ont passé positivement tous les stades d’évaluation 
de la FGC. Par conséquent, la fédération a rencontré des difficultés dans le bou-
clement du financement des projets présentés. Cette préoccupation a été bien com-
prise par les principaux donateurs: la DDC a décidé d’accorder un million de francs 
supplémentaire pour le budget 2021-2024; le Grand Conseil décide actuellement 
d’allouer ou non 500 000 francs de plus à la FGC et la Ville de Genève, quant à elle, 
a accordé 50 000 francs supplémentaires à la fédération. Les communes genevoises 
sont de plus en plus nombreuses à vouloir travailler avec la FGC, notamment car 
celle-ci offre une prestation d’analyse des dossiers à la hauteur de leur complexité.

Un commissaire demande si ce sont les ODD qui structurent le travail de la 
FGC.

Mme Schümperli répond par la positive. Il s’agit d’un outil de communica-
tion. Les associations s’inscrivent dans ces ODD et réfléchissent aux objectifs 
de manière à créer une convergence entre elles et les organisations non gouver-
nementales (ONG) en Suisse travaillant dans le domaine de la coopération et 
du développement. Elle ajoute que la DDC travaille avec des indicateurs plus 
techniques que les associations.

Une commissaire observe que le thème le plus important de la FGC concerne 
l’égalité entre les sexes. Elle s’étonne du fait que le thème de l’énergie propre à 
coût abordable semble être le parent pauvre des projets de la FGC. Elle est d’avis 
que d’affronter frontalement le problème de l’égalité des genres n’est pas la solu-
tion qui améliorera cette problématique.

Mme Schümperli répond que la fédération est l’émanation de la société civile 
à Genève et des associations travaillant dans la coopération au développement. 
Jusqu’à ce jour, elle finance des projets présentés par les associations qu’elle 
considère valables. La fédération ne priorise pas certaines thématiques par rapport 
à d’autres. Le mot d’ordre de la fédération est d’être au service de ses membres. 
L’assemblée générale est dotée des 60 associations qui ont chacune une voie. 
Les associations ont donc le pouvoir sur l’orientation stratégique de la FGC. Elle 
donne des exemples de projets suivant l’ODD 5, «égalité des sexes». En Boli-
vie, une association est chargée de sensibiliser la population sur des questions 
de santé reproductive. L’association a développé des applications permettant aux 
jeunes filles de maîtriser leur fertilité. Il n’est pas surprenant que l’ODD 1, «lutte 
contre la pauvreté», soit un des projets les plus mentionnés puisqu’il s’agit de 
l’objectif même de la coopération au développement. Mme Schümperli explique 
que les projets liés à l’énergie (ODD 7) sont majoritairement des projets présentés 
par le centre Albert Schweitzer, qui concernent des projets de technologie appro-
priée en lien avec la construction de barrages à Madagascar par exemple.
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Une commissaire rappelle qu’un seul projet peut travailler sur différents 
ODD, ce qui signifie que les projets contiennent souvent une dimension dédiée à 
l’égalité des genres même s’il ne s’agit pas de l’objectif prioritaire du projet. Elle 
s’interroge sur le lien entre les ODD et les Agendas. Elle demande également qui 
pose les Agendas.

Mme Schümperli répond que la Confédération a lancé une consultation pour 
définir son programme de législature pour atteindre les 17 ODD. Les Cantons 
et communes doivent également avoir cet objectif. Elle explique que ces objec-
tifs devraient pouvoir être reliés d’un point de vue international et d’un point de 
vue interne, au niveau fédéral et national. Les agendas fédéraux, cantonaux et 
communaux devraient également contenir une dimension dédiée à la solidarité 
internationale afin d’atteindre ces objectifs. Le travail est pour l’instant mené à 
deux niveaux séparés: l’international s’intéresse peu au national, et vice-versa. 
Il est important de construire des activités et projets liés entre le local et l’inter-
national afin de rendre des résultats concernant les thématiques globales comme 
la biodiversité, le changement climatique, etc. Cette connexion manque dans les 
agendas 2030 au niveau fédéral et cantonal.

Une commissaire demande si ce travail commun entre le niveau international 
et national peut être intégré dans les priorités.

Mme Schümperli répond par la positive. Elle estime qu’il faut faire une réfé-
rence aux 17 ODD dans le règlement d’application dont le terme est 2030. Des 
débats internationaux et des rapports publiés concluent que la pandémie a retardé 
l’objectif du développement durable de 2030. La communauté internationale 
devra donc prendre en compte ces retards et refixer des objectifs. Pour l’instant, 
le cadre de référence du règlement d’application est solide. Il faut également que 
cette dimension internationale figure dans l’Agenda 2030 de Genève.

Une commissaire demande s’il existe des associations et/ou organismes 
genevois qui souhaitent apporter de l’aide aux animaux à l’étranger et si des 
associations de ce type ont déjà demandé d’intégrer la FGC.

Mme Schümperli répond par la négative. Cette proposition ne répond pas aux 
statuts et aux objectifs de la fédération. La biodiversité est un thème important 
au sein de la fédération, mais elle n’a pas l’objectif prioritaire. La coopération 
au développement se dédie à l’émancipation des individus et à ce qu’ils puissent 
subvenir à leurs propres besoins par le biais d’une éducation adéquate et de pro-
jets de santé, par exemple. Ces thèmes sont les majeures préoccupations de la 
coopération au développement.

Une commissaire demande si la biodiversité comprend également les animaux 
et pas seulement la nature ou s’il y a besoin de le spécifier.

Mme Schümperli répond par la positive. La lettre d) à l’alinéa 1 de l’article 2 
concernant le développement durable touche tous les ODD thématiques par  
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rapport à la vie terrestre, aquatique, aux mesures de changements climatiques 
ainsi que par rapport à la santé et l’éducation qui sont des champs d’activités 
centraux dans le domaine de la coopération au développement. Elle estime donc 
que l’article 2, alinéa 1, lettre d), dans son état actuel, mérite d’être modifié sans 
identifier uniquement une thématique donnée. Si l’on identifie une thématique 
donnée et qu’on lui accorde par exemple 40% des fonds, cela déstructure et 
déstabilise tout un système qui pour l’instant apporte sur le terrain des résultats 
intéressants.

Un commissaire demande quels mécanismes de vérification sur le terrain sont 
mis en place. Il demande si des personnes sont chargées de se rendre sur place et 
vérifier les résultats et projets réalisés.

Mme Schümperli répond que le système de contrôle et de suivi pour l’atteinte 
de résultat est au cœur de la mission de la FGC. Il est demandé aux associa-
tions de rédiger un document sous la forme d’un cadre logique comprenant 
un certain nombre d’objectifs fixés au départ appelé «ligne de base». Il y a 
un tableau d’indicateurs pour chacun de ces objectifs que l’association compte 
atteindre au cours de chaque année de la durée du projet. Un financement est 
accordé une fois que la FGC a compris ce que l’association cherche à atteindre 
comme objectif. Il faut que le budget concorde avec les objectifs fixés. Une 
fois le financement accordé, les associations doivent produire des rapports tech-
niques et financiers intermédiaires et finaux. Un audit de terrain indépendant est 
exigé afin de valider que les objectifs qui figurent dans les rapports techniques 
et financiers correspondent à ce qui a été indiqué à la FGC. Le suivi est très 
rigoureux. Les associations se chargent des missions de terrain pour surveiller 
les résultats, pour entretenir la qualité de la relation et pour construire la suite 
des projets. La FGC voyage une fois par année dans le pays dans lequel le plus 
de projets sont en cours afin qu’elle puisse, sur quinze jours, voir l’évolution du 
travail. Ces missions sont à l’arrêt depuis 2020 à cause de la crise sanitaire. En 
revanche, la visio-conférence a permis de nouveaux types de collaboration avec 
les partenaires sur le terrain.

Un commissaire rappelle que le concept du développement du millénaire 
n’avait pas d’objectifs concernant la biodiversité mais des objectifs environne-
mentaux. Cela n’a pas fonctionné, c’est pour cette raison que les ODD citent la 
biodiversité clairement dans leurs objectifs 14 et 15. La modification que propose 
Mme Schümperli intègre donc la biodiversité dans le règlement d’application.

Audition de M. Jean-Pascal Gillig, secrétaire régional du WWF, responsable de 
la section genevoise

M. Gillig explique qu’il n’est pas directement concerné par le fonds de la 
DGVS car le WWF Genève ne mène pas de projet à l’international et n’est donc 
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pas éligible. La partie WWF chargée des projets liés à l’international siège à 
Gland, dans le canton de Vaud. Le WWF Suisse siège à Zurich.

Il se sent concerné par la plupart des considérants de ce projet de délibération, 
mais n’approuve pas les conclusions de ce projet de délibération. Il se réjouit 
néanmoins que les élus municipaux souhaitent allouer des fonds supplémentaires 
à la préservation de la biodiversité. Il rappelle que notre planète fait actuellement 
face à une sixième extinction de masse de la biodiversité. Le WWF se bat depuis 
soixante ans pour préserver la biodiversité sur la planète. Le constat sur le terrain 
montre un déclin abrupt de la biodiversité et aussi que le travail actuel n’est pas 
suffisant. Plus de 60% des mammifères ont disparu depuis quarante ans. La mis-
sion du WWF est de préserver la planète et de maintenir une coexistence entre 
l’homme et la nature. Le travail du WWF concerne la préservation des espèces 
sauvages, en particulier celles en voie de disparition par la protection des écosys-
tèmes. Ces habitats sont impactés notamment par le réchauffement climatique, la 
déforestation, le mitage du territoire, les méthodes de production, le braconnage, 
etc. Il faut donc se focaliser sur ces différentes causes afin de préserver la bio-
diversité. C’est pourquoi le travail du WWF ne consiste pas dans la création de 
refuges ou de zoos, et ne travaille pas dans l’amélioration du bien-être des ani-
maux domestiques. Il rejoint le projet de délibération concernant les liens entre la 
solidarité et la biodiversité. Les enjeux sont plus importants dans les pays du Sud. 
La Suisse possède un pouvoir d’achat fort et son empreinte écologique est dra-
matique. Il faudrait trois planètes pour combler sa surconsommation. La Suisse 
a donc le pouvoir d’aider les pays en voie de développement. Le WWF Suisse 
consacre environ 60% de son chiffre d’affaires à l’international pour des projets 
de préservation de la biodiversité. La clé selon le WWF pour préserver cette bio-
diversité est la relation entre l’homme et son environnement. Il est donc primor-
dial de travailler avec les communautés locales du monde entier, de les écouter 
et de défendre leurs droits. Le lien entre la biodiversité et la solidarité est donc 
très important. Il est également d’avis que les projets soutenus par le fonds de la 
DGVS devraient, dans la mesure du possible, avoir un impact positif sur l’envi-
ronnement. Le WWF milite, depuis longtemps, pour que tous les projets soutenus 
et subventionnés par les entités publiques, et pas uniquement ceux du fonds de 
la DGVS, favorisent la préservation de l’environnement. Pour conclure, il réitère 
être en phase avec certains des considérants du projet de délibération, mais n’est 
pas d’accord avec l’ensemble de la proposition. Il est important d’assurer que 
les projets de la DGVS ne péjorent pas l’environnement et qu’ils soutiennent en 
partie les initiatives en lien avec la protection de la biodiversité par le biais d’une 
entraide auprès des communautés locales. Néanmoins, il ne comprend pas le lien 
entre la politique de solidarité de la Ville et la création de refuges et de soins 
vétérinaires. Il est d’avis de maintenir la première partie de la lettre i) («l’encou-
ragement et le maintien de la biodiversité́ des écosystèmes et des espèces (parcs 
naturels, réserves, etc.)») mais pas la deuxième partie («la création et le soutien à 
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des organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.)»). 
Il estime important que le Conseil municipal demande au Conseil administratif 
d’avoir une réponse positive forte concernant les domaines de la biodiversité ou 
de la protection animale et du bien-être des animaux. Il partage cependant l’avis 
qu’il serait plus pertinent de créer un fonds spécifique sans diminuer celui de la 
DGVS. Le WWF estime que le fonds de la DGVS joue un rôle primordial dans 
l’entraide et la justice sociale et agit déjà en faveur de la préservation de la biodi-
versité locale sur le terrain.

Une commissaire demande quels moyens sont utilisés en Suisse pour répondre 
aux besoins internationaux liés à la préservation de la biodiversité et à la protec-
tion animale. Elle demande également s’il existe des fonds dédiés à ces causes.

M. Gillig répond que plusieurs fonds dédiés à la préservation de la biodi-
versité existent en Suisse mais le WWF les estime insuffisants. Ces fonds sont 
principalement axés sur la biodiversité suisse et la préservation locale. Beaucoup 
de projets sont également soutenus à l’international mais M. Gillig ne peut pas 
apporter plus de précisions sur ce point. Le WWF international utilise majoritai-
rement des fonds privés plutôt que des fonds publics.

Une commissaire demande s’il existe des institutions suisses dédiées à la pro-
tection animale et à la préservation de la biodiversité qui siègent à Genève.

M. Gillig répond que la plupart des associations genevoises dédiées à la pro-
tection animale et à la préservation de l’environnement travaillent généralement 
sur des projets locaux. Il y a peu de projets à l’international. Le WWF Genève 
ne partage pas d’information avec d’autres associations genevoises travaillant à 
l’international car ils n’ont pas de projet commun.

Un commissaire rappelle que l’association genevoise ADAP travaille sur des 
projets à l’étranger, notamment au Burkina Faso et en Tanzanie, et se dédie à 
la préservation de la biodiversité à l’international. Il est d’avis que les causes 
mentionnées par M. Gillig concernant le déclin des espèces animales, à savoir 
l’impact des hommes sur leurs habitats ainsi que le réchauffement climatique, 
s’apparentent plus à des effets, c’est-à-dire ce que l’on observe, plutôt que 
des causes. Ces effets sont en partie dus à la surproduction de l’homme et aux 
pertes d’habitats au niveau local (pays du Sud). Effectivement, les multinatio-
nales s’étendent et s’approprient les terrains agricoles et bafouent les droits des 
peuples indigènes et autochtones. Il demande des informations supplémentaires 
concernant ces deux sujets. Il est d’avis que si l’on veut préserver la biodiversité, 
il faut traiter les causes profondes de la dégradation de celle-ci.

M. Gillig approuve le constat du commissaire. La surproduction est une cause 
profonde ayant un impact sur l’utilisation des ressources – utilisation devenue 
excessive. De cette surproduction découle la déforestation, par exemple, qui 
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engendrera une dégradation et des morcellements d’habitats. Cela aura un impact 
direct sur la viabilité des espèces indigènes. Les projets internationaux du WWF 
ont pour but de créer des zones refuges, des réserves naturelles, de travailler avec 
les populations locales pour leur expliquer les enjeux liés à l’utilisation des res-
sources (pêche et agriculture, par exemple), de leur apprendre des pratiques plus 
durables et de créer des labels pour nous, consommateurs.

Ce commissaire demande des informations sur l’autre cause: la préservation 
des habitats terrestres et des peuples indigènes – population qui utilise depuis des 
millénaires la biodiversité de manière durable. Les initiatives pour préserver l’en-
vironnement tendent à repenser la diversité comme le font les indigènes et ainsi à 
travailler avec les populations locales.

M. Gillig répond que les peuples indigènes ont une relation en phase avec leur 
environnement et la nature. Il est d’avis que nos sociétés devraient s’en inspirer, 
et protéger leurs habitats.

Un commissaire demande si le WWF a été impliqué dans le processus de la 
mise en place des 17 ODD de l’ONU. Si ce n’est pas le cas, il demande si ces 
17 ODD ont eu un impact sur les méthodes de fonctionnement du WWF.

M. Gillig répond qu’il n’a pas été impliqué dans ce processus. En revanche, 
le WWF international a certainement contribué à mettre en place ces ODD. Cela 
n’a pas changé sa manière de travailler étant donné que l’ONG se bat pour la pré-
servation de l’environnement. Il se peut que le WWF s’appuie sur plusieurs de ces 
ODD afin de légitimer certaines actions.

Un commissaire explique que les Nations Unies prennent les décisions 
concernant les ODD, ainsi les Etats sont directement concernés et prennent 
l’engagement final concernant ceux-ci. Il s’agit d’un processus évolutif sur 
quatre ans et qui a intégré une grande quantité d’acteurs comme des organi-
sations de développement durable, de conservation, etc. Ces ODD ne sont pas 
mutuellement exclusifs car ils doivent satisfaire chaque Etat membre. Ainsi, ils 
ne sont pas toujours compatibles et peuvent être contradictoires (promouvoir 
l’emploi / promouvoir la biodiversité).

Discussion

Une commissaire propose d’amender le projet de délibération puis de le voter, 
ce qu’approuve un autre commissaire.

Un commissaire est d’avis que les considérants ne sont pas admissibles, ils 
sont simplement erronés et les invites incorrectes, en l’état on ne peut que voter 
contre. Si la commission des finances souhaite amender ce texte, il serait utile 
d’auditionner l’association ADAP afin d’obtenir des informations correctes. Cette 
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association, basée à Genève et membre de la FGC, lutte pour la préservation de la 
biodiversité dans un cadre international. Ce texte aborde également la protection 
des animaux et sa relation avec l’homme. Par conséquent, il propose également 
d’auditionner l’APAC afin de comprendre comment améliorer la coexistence de 
l’homme avec les animaux. Cette association mondiale lutte pour la préservation 
de la biodiversité en collaboration avec les peuples indigènes. Ils pourront expli-
quer la relation qu’entretiennent les êtres humains avec la biodiversité.

Une commissaire estime que les auditions de la séance sont suffisantes pour 
conclure que les buts du projet de délibération ne sont pas adéquats. Elle propose 
de voter cette proposition. Elle est d’avis qu’il n’y a pas besoin d’auditionner les 
associations proposées par le commissaire précédent.

Une commissaire trouve les propositions d’auditions de l’autre commissaire 
pertinentes. Si l’on veut sauver la planète et se prémunir contre la pandémie de 
Covid-19 les prochaines années à venir, il serait utile de préserver la biodiversité. 
Elle approuve les auditions supplémentaires des deux associations afin d’obtenir 
davantage d’informations et d’aller de l’avant dans la lutte pour la préservation de 
la biodiversité. Trois autres commissaires approuvent ces propos. Ces auditions 
pourraient également être bénéfiques, en ce début de législature, pour des objets 
futurs qui concerneraient la biodiversité, le plan climat, etc., même si les audi-
tions ont démontré la faiblesse de ce projet de délibération.

Le président passe au vote de l’audition de l’association ADAP, qui est accep-
tée par 8 oui (3 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG, 1 S) contre 7 non (3 Ve, 3 S, 
1 EàG).

Le président passe au vote de l’audition de l’association APAC, qui est accep-
tée par 9 oui (3 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG, 1 S, 1 Ve) contre 6 non (2 Ve, 3 S, 
1 EàG).

Séance du 12 mai 2021

Audition de M. Yves Hausser, responsable opérations de l’Association pour le 
développement des aires protégées (ADAP), et de Mme Sarah Ryder, gestionnaire 
des programmes de l’Association Consortium pour les aires et territoires du 
patrimoine autochtone et communautaire (APAC)

M. Hausser se présente; il est professeur à la Haute école de paysage, d’ingé-
nierie et d’architecture de Genève (HEPIA) dans la filière «gestion de la nature». 
Le sujet de la biodiversité dans les pays du Sud ainsi que l’intégration des ques-
tions de développement avec les problématiques liées à la biodiversité est com-
plexe et la question de la biodiversité est un sujet abstrait. Pour expliquer les 
enjeux, M. Hausser s’appuie donc sur un exemple concret que son association 
mène dans l’Ouest de la Tanzanie depuis plusieurs années. Le défi est d’intégrer 
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les enjeux de conservation et de développement avec un axe lié à la conservation 
de la biodiversité, avec la sécurisation des droits des communautés locales sur 
leurs territoires et ressources ainsi qu’avec le développement durable. Il rappelle 
que la sécurisation des droits des communautés locales sur leurs territoires et res-
sources est un enjeu essentiel. Il explique que le terme développement durable 
est très large. Ces forêts sèches possèdent une biodiversité endémique impor-
tante, utile notamment concernant les stratégies de survie des communautés 
locales. Les gens dépendent encore passablement d’une utilisation directe des 
ressources en écosystème. La plupart des zones de ce grand écosystème sont des 
réserves gouvernementales, les villages sont concentrés dans la partie centrale et 
l’association intervient dans la zone hachurée de la carte qui s’étend sur 850 km2. 
Dans les forêts s’exerce une activité traditionnelle dédiée à l’apiculture. Effecti-
vement, les camps d’apiculteurs sont nombreux. Il y a une utilisation étendue du 
milieu forestier par ses populations locales. Ces forêts sont sous pression. Un des 
facteurs les plus importants est la déforestation massive destinée à la culture du 
tabac et à son exportation. Cette activité ne se conduit pas en faveur des popula-
tions locales; elle est purement liée à des intérêts macroéconomiques extérieurs à 
ces populations. La migration interne d’un groupe d’éleveurs ces cinq dernières 
années nuit également aux forêts. Il s’agit des Wasukuma, qui possèdent des 
dizaines de milliers de têtes de bétail. Une exploitation légale et illégale du bois 
est également très importante. Le gouvernement tanzanien a beaucoup de pro-
blèmes à contrôler ces zones car la superficie est trop importante. Ces pressions 
amènent à une dégradation progressive des forêts de la région. Le braconnage, 
c’est-à-dire le prélèvement de la faune, présente aussi un réel problème. Il est 
principalement illégal puisque ces zones ne sont a priori pas destinées à des pré-
lèvements de faune. Si une partie de ce braconnage est destinée à alimenter les 
populations, une grande partie se fait à l’aide d’armes pour servir par exemple à 
abattre des éléphants. Les enjeux sont donc importants étant donné la pression 
que subissent ces zones.

L’ADAP a identifié l’apiculture comme un élément essentiel des stratégies 
locales de survie avec un potentiel important d’amélioration. L’association appuie 
les apiculteurs afin d’améliorer qualitativement et quantitativement leur produc-
tion de miel. Ils travaillent également avec des partenaires tanzaniens afin de ren-
forcer les capacités et d’améliorer les compétences techniques de cette population 
pour qu’elle puisse produire un miel de qualité et dans des quantités importantes. 
Ils soutiennent également les aspects de marketing et de commercialisation. Au 
niveau organisationnel, l’ADAP soutient les associations ainsi que les groupe-
ments d’apiculteurs. Une exigence gouvernementale stipule qu’il faut avoir un 
interlocuteur avec qui échanger pour négocier des droits d’accès aux forêts, etc. 
L’association a accepté d’entrer en matière par un appui à la mise sur pied d’une 
aire protégée communautaire, suite à des demandes insistantes des communautés. 
Les réserves gouvernementales excluent de leurs droits plusieurs communautés. 
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L’ADAP est en partenariat avec le gouvernement – le Service des forêts (TFS) – 
pour mettre en place une cogestion sur une partie de la réserve de 850 km2. Cela 
implique, du point de vue de la biodiversité, l’appui au recrutement, à l’équipe-
ment et à la formation de gardes villageois. Ces personnes proviennent des com-
munautés et ne sont pas aussi militarisées que celles du gouvernement. Depuis 
des années, ces gardes villageois n’ont jamais posé de problème, notamment car 
ils font partie des communautés et connaissent les populations. Ces écogardes 
patrouillent actuellement dans les zones. Il rappelle l’énorme étendue de ces 
zones; ADAP a donc soutenu l’achat d’un 4 × 4 afin de réaliser ces patrouilles et 
a mis en place un système de patrouille régulière dans cet espace. L’association a 
également estimé utile de pouvoir monitorer les impacts pour pouvoir démontrer 
que les démarches mises en place par l’association font une différence. Un sys-
tème de suivi a été mis en place pour la faune sauvage à l’aide d’une collaboration 
avec l’HEPIA, qui a aidé à former les populations afin de leur permettre d’acqué-
rir les compétences nécessaires pour qu’elles puissent exécuter à terme ce moni-
toring. Ils ont également développé un logiciel pour le traitement des données.

Plus de 3000 personnes ont été formées aux techniques modernes de l’api-
culture. Il y a également une forte augmentation de la rémunération à l’unité 
(multiplication par 15 du prix du miel sur dix ans). L’amélioration de la qualité a 
permis d’accéder à de nouveaux marchés nettement plus rémunérateurs. Le miel 
a également été certifié. Une étude indépendante a été réalisée sur la région qui 
a permis de quantifier la production du miel grandissante: en 2001-2002 la pro-
duction s’élevait à 7 ou 8 tonnes, actuellement elle s’élève à 200-300 tonnes. Il 
y a également une rémunération significative par ménage (50/200 dollars contre 
700/4000 dollars par ménage actuellement). Cela représente une activité majeure 
pour les personnes engagées qui garantit une réduction du risque de leur situation. 
Les marchés régionaux et locaux sont plus intéressants d’un aspect rémunérateur 
que les marchés internationaux qui sont enclins à de nombreuses fluctuations.

Actuellement, cette zone est reconnue par le gouvernement tanzanien et sa sur-
veillance est efficace (enlever des pièges, arrestations de braconniers, etc.). Cette 
stratégie d’abord concentrée sur les populations et leurs besoins a pour effet la pré-
servation de la biodiversité. C’est une des leçons majeures que l’ADAP a retenue 
après avoir travaillé avec ces peuples: la prise en compte des préoccupations et des 
besoins des populations génère des incitations fortes à la conservation de l’éco-
système. Les suivis annuels ont identifié 54 espèces de moyens et grands mammi-
fères présentes dans cet espace. Parmi ces 54 espèces, sept sont classées en danger 
d’extinction sur la Liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN), par exemple les éléphants, pangolins, chiens sauvages, lions, 
léopards, girafes. La plupart du temps, ces animaux se retrouvent seulement dans 
des parcs nationaux. La qualité de l’écosystème forestier présente le même constat 
satisfaisant du point de vue de sa couverture et de la structure des peuplements. Il 
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est donc possible de conserver une très riche biodiversité sans exclure les popula-
tions. Il rappelle que la plupart des modèles de conservation excluent les gens. Une 
zone importante n’a pas été touchée par la déforestation. Néanmoins, la déforesta-
tion a également eu lieu dans les réserves car les systèmes de gestion mis en place 
ne permettent pas de contrôler ces pressions. Le gouvernement est très satisfait 
des résultats atteints et a demandé à l’association de s’occuper de la totalité de la 
réserve qui s’étend sur 2350 km2. L’ADAP est donc engagée dans une démarche 
de changement d’échelle, aussi bien sur un enjeu de conservation de la biodiversité 
que sur une aide au développement locale.

Le développement socio-économique local est largement soutenu par des acti-
vités qui sont compatibles avec cette conservation de la biodiversité. Les droits de 
ces communautés sur la réserve ont aussi été sécurisés. L’enjeu actuel de ce chan-
gement d’échelle pour l’ADAP est de négocier avec le gouvernement pour que 
les droits reconnus à ces populations soient étendus à l’ensemble de la réserve.

Il rappelle que l’ADAP collabore avec la FGC – partenaire constructif qui 
accompagne l’association sur le long terme. Bien que les budgets totaux soient 
relativement modestes, les résultats sont tout de même extrêmement intéressants 
puisque les projets sont soutenus sur le long terme. Dix-sept étudiants de l’HEPIA 
ont été amenés à conduire leur travail de master sur le terrain, qui représente un 
lieu d’apprentissage important pour les étudiants. Les étudiants en question sont 
en emploi fixe actuellement, cette expérience représente donc un acquis important.

Le président remercie M. Hausser pour sa présentation. Il demande s’il estime 
que le travail de la Ville de Genève en faveur de la biodiversité est suffisant ou 
si elle devrait faire plus d’efforts. Il demande aussi s’il juge nécessaire d’ajouter 
une ligne dédiée à la biodiversité dans le règlement sur les attributions de la FGC.

M. Hausser répond que peu d’organisations sont investies sur la question de 
la biodiversité car elle est complexe. La biodiversité ne peut pas être séparée du 
développement durable. Il n’est pas possible de vouloir sauver la nature dans un 
pays sans se préoccuper des enjeux pour les populations locales. On ne peut pas 
demander aux gens de restreindre une utilisation directe des ressources si l’on 
n’est pas capable de leur proposer des alternatives. Préserver la biodiversité d’un 
pays paraît inefficient si l’on ne prend pas en considération les enjeux environne-
mentaux et de développement. Préserver la biodiversité fait partie des nouveaux 
ODD qui ont été adoptés par les Nations Unies. Il se réjouit que la biodiversité 
soit à présent un objectif explicite à atteindre. Par contre, il est primordial de ne 
pas délier cette question des enjeux de développement, notamment de durabi-
lité. Il est important de se poser la question de ce qu’il va rester sur un territoire 
lorsque le projet se retire. Il faut que les partenaires locaux soient engagés dans 
cette thématique. La sécurisation des droits des communautés sur la gestion de 
ces territoires et sur ces ressources est essentielle. Si ces aspects ne sont pas pris 
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en compte, le projet s’effondre. L’UICN, le WWF et l’Union européenne déve-
loppent une approche plus intégrée de ces questions et abandonnent les projets 
liés exclusivement à la préservation de la nature car ils ne peuvent pas avoir des 
résultats satisfaisants. Réserver une ligne à la biodiversité est important, en la 
liant à de la question du développement durable. Elle ne doit pas devenir un élé-
ment à part. L’ADAP aurait de la peine à réussir ses projets si le financement était 
uniquement dédié à la biodiversité, et non au développement local, à la sécuri-
sation des droits et à l’organisation des communautés. Inviter davantage d’asso-
ciations membres de la FGC à prendre en compte ces deux dimensions dans le 
cadre de leur développement serait utile. Beaucoup de territoires sont aussi des 
enjeux de biodiversité: biodiversité des sols, vie de la faune, qualité de l’eau, etc. 
Il rappelle qu’un environnement de qualité permet de délivrer les services écosys-
témiques conditionnels au développement.

Un commissaire s’interroge sur les indicateurs exacts de la biodiversité. Il 
demande ce qui pourrait démontrer un manquement dans la préservation de la 
biodiversité lors des divers projets qu’a menés l’ADAP.

M. Hausser répond qu’il y a beaucoup d’indicateurs, par exemple la question 
du couvert forestier et de la structure forestière. Si l’ADAP constatait que, mal-
gré son intervention, les mêmes patterns de dégradation forestière étaient obser-
vables, cela prouverait que la stratégie de l’association ne fonctionne pas. Les 
monitorings de la faune sauvage grâce aux pièges photographiques permettent 
de confirmer non seulement le maintien de ces populations des espèces en dan-
ger, mais également leur augmentation. Les populations locales contribuent à la 
conservation de la biodiversité si elle leur rapporte un revenu. Plusieurs menaces 
sont survenues sur ce territoire; en particulier, une grande multinationale a pro-
posé au gouvernement tanzanien de raser les forêts afin de produire du maïs des-
tiné à la production de biocarburant. Un argument clef pour s’opposer à ce projet 
fut que la gestion actuelle des forêts assurait un revenu relativement important à 
la fois aux communautés locales mais aussi au gouvernement.

Un commissaire comprend les implications que M. Hausser a décrites concer-
nant l’importance des démarches locales. Il donne l’exemple d’une démarche 
cherchant à préserver la biodiversité animale mais que des causes externes au pro-
jet péjoreraient la diversité animale de la région. Il estime que ce n’est pas parce 
que les apiculteurs ont développé un business pérenne que forcément il n’y aura 
plus de braconnage – braconnage qui nuit à la biodiversité. Il s’interroge sur les 
indicateurs que l’ADAP considère comme pertinents et qui prouvent le maintien 
de la biodiversité.

M. Hausser répond que les rapports de patrouilles effectués lors de chaque 
investigation par des gardes-villageois sur le terrain sont disponibles. L’incitation 
économique est présente car ces patrouilles sont créatrices d’emplois pour les 
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jeunes. Ces rapports permettent de constater une diminution constante des infrac-
tions. Il y a quelques années, le niveau de pression était relativement élevé dans 
ces zones. Compte tenu de la régularité de ces patrouilles et du fait que les popu-
lations locales sont concernées et non des individus de l’extérieur militarisés, ces 
pressions ont diminué. Les zones soumises à des pressions de braconnage éle-
vées ne disposent pas de la même approche. D’autres projets sur d’autres zones 
de la Tanzanie par d’autres organisations sont en cours et adoptent les mêmes 
approches qu’ADAP car celles-ci ont fait leurs preuves. Il y a eu une évaluation 
qui a démontré que les zones soumises à des pressions similaires dans lesquelles 
les communautés locales étaient investies au niveau de la gouvernance et de la 
gestion résistaient mieux aux pressions que des zones dans lesquelles il y avait 
une approche du type militarisation de la conservation. On assiste à un change-
ment de paradigme au niveau de la préservation de la nature qu’il estime salu-
taire. La solution n’est pas de menacer les gens avec des armes afin de sauver 
les espèces en voie d’extinction. Lorsqu’ADAP a démarré son travail dans cette 
zone, il n’y avait presque plus d’éléphants. Actuellement, les captures photogra-
phiques d’éléphants sont régulières. Il s’agit d’indicateurs positifs concernant les 
résultats produits par la stratégie mise en place. Les populations collaborent de 
moins en moins avec les braconniers puisqu’elles tirent un revenu légal satis-
faisant en s’occupant des forêts. Le braconnage commercial n’est pas fait par la 
population locale, il s’agit de braconniers provenant de l’étranger.

Une commissaire demande si l’association comprend des programmes dédiés 
aux jeunes enfants dans les écoles afin qu’ils deviennent les futurs partenaires de 
cette préservation de la biodiversité. Elle demande également qui finance le pro-
jet en Tanzanie.

M. Hausser répond par la positive. Dans le cadre du changement d’échelle 
auquel l’association procède, un volet cible les écoles, notamment dédié aux 
élèves en primaire. Ils élaborent, en collaboration avec les enseignants, un pro-
gramme destiné au cursus scolaire qui permettra également des immersions dans 
la nature. Certains enfants n’avaient jamais vu par exemple des éléphants, ils 
ont donc estimé nécessaire de réintroduire un contact entre les enfants et les res-
sources et espèces contenues dans les forêts.

Il ajoute que le volet économique est à prendre au sérieux. Sans financement, 
les projets ne sont pas réalisables. Ils souhaitent collaborer avec des associations 
concentrées sur la finance durable, notamment par rapport à la rémunération du 
carbone. La question du stockage est relativement importante dans ce contexte 
car une monétarisation de cet aspect est en cours. Des projets sont en cours et 
viendront en complément afin de pérenniser les financements de la gestion. Les 
financements de ces projets viennent de la FGC. Il a aussi un accord de collabo-
ration avec l’HEPIA, dont ils ont reçu des fonds de recherche afin de documenter 
les impacts des projets de l’association.
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Une commissaire comprend le lien entre la diminution de la pauvreté, l’éco-
nomie et la sauvegarde de la biodiversité. Elle demande si l’augmentation des 
revenus entre 2001 et 2017 comprend l’augmentation du coût de la vie.

M. Hausser répond que l’institut de recherche sur la faune sauvage tanza-
nien a mandaté une équipe qui a réalisé l’étude. ADAP n’avait pas été prévenue. 
L’étude a pris en compte l’augmentation du coût de la vie dans les calculs. Il y 
a en effet eu une inflation en Tanzanie. Le calcul a été fait en dollars constants. 
Cette étude est donc significative.

Une commissaire demande combien il y avait d’espèces animales présentes 
dans la zone au commencement du projet. L’éléphant était d’abord considéré de 
passage; il est en train de devenir résident, sa reproduction est constatée. Une 
augmentation de la distribution a été constatée pour la plupart des espèces telles 
que les antilopes, les girafes et les buffles. Le buffle était d’abord présent sur une 
petite partie du territoire et occupe à présent la totalité de la réserve. Une publi-
cation scientifique a analysé durant cinq années cette réserve et a présenté des 
résultats extrêmement satisfaisants. Il y a un état de référence initial ainsi que des 
données quantitatives et qualitatives sur la faune. Le couvert forestier est égale-
ment maintenu en bon état.

Un commissaire demande s’il estime que la mission supplémentaire que le 
projet de délibération veut ajouter en faveur du développement durable est utile 
ou pas. Il comprend que ces missions sont déjà d’actualité dans les programmes 
de la FGC.

M. Hausser répond que la FGC est sensible aux questions de développe-
ment durable et a toujours pris les projets d’ADAP au sérieux. Il recommande 
de ne pas séparer les questions de biodiversité et de développement durable et 
de ne pas consacrer une partie du financement uniquement à la biodiversité. Il 
ne conseille pas de divertir une partie de ces fonds pour prétendre ne faire que 
de la protection de la nature car si celle-ci n’est pas intégrée avec les enjeux de 
développement, les projets ne fonctionneront pas dans les pays en voie de déve-
loppement.

Une commissaire s’interroge sur les modèles de financement de l’associa-
tion. Elle demande si ADAP demande des financements particuliers pour chaque 
projet à la FGC. Elle demande également, dans le cas où l’association souhaite 
poursuivre son projet en Tanzanie, si elle devra demander un financement supplé-
mentaire à la FGC.

M. Hausser répond que l’extension du projet au 2350 km2 a fait l’objet d’un 
nouveau projet. Le projet lié à la première expérience en Tanzanie a été clôturé 
et approuvé. Le changement d’échelle de projet implique également un chan-
gement d’échelle lié au financement. ADAP est en recherche de financements 
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complémentaires qui ne viendront pas de la FGC. Ils ont sécurisé un financement 
de l’Agence des Etats-Unis pour le développement international (USAID) via 
une grande organisation de conservation américaine. Elle a accepté d’allouer une 
tranche de 85 000 dollars pour soutenir les efforts de l’association. Il ajoute que 
l’argent de la FGC a permis à l’association de tester un modèle et de démontrer 
les impacts des projets. Cela permet de trouver des financements complémen-
taires plus facilement. Face aux demandes des partenaires locaux et du gouver-
nement d’étendre le projet, l’association possède des arguments forts quant aux 
demandes de financements en complément de la FGC.

Il ajoute que le projet de délibération assimile les aspects de l’ordre des droits 
des animaux avec les questions de conservation de la nature. Les deux agendas 
sont légitimes mais il ne faut pas les mélanger. Il est tout à fait louable de soute-
nir des refuges pour animaux, mais cela ne sauvera pas la biodiversité mondiale. 
La biodiversité ne concerne pas l’individu mais l’écosystème, les communautés 
d’espèces et les liens entre elles. Les questions de droit d’animal ne concernent 
pas la biodiversité.

Mme Ryder, gestionnaire des programmes et membre de l’APAC, qui siège 
dans le canton de Vaud, explique qu’il existe de plus en plus de publications 
sur le nombre de terres dans le monde gouvernées et gérées par les peuples 
autochtones et les communautés locales, même sans reconnaissance légale ou 
sécurité d’occupation. Ces peuples contribuent à la conservation de la nature. 
Le Consortium APAC publiera bientôt un nouveau rapport qui estime que les 
peuples autochtones et les communautés locales conservent activement plus de 
20 % des terres de la planète et plus de 20% des zones clés pour la biodiversité. 
Les peuples autochtones sauvegardent les bassins, garantissant de l’eau douce et 
de l’air pur à d’innombrables personnes dans les zones rurales et urbaines. Ils 
protègent et restaurent des écosystèmes sensibles comme les récifs coralliens 
qui sont la confluence des systèmes terrestres et marins. Ils fournissent des ali-
ments sains et nutritifs à des centaines de millions de personnes grâce au système 
de subsistance de la chasse, de la cueillette, de l’apiculture et de la pêche. Ils 
prennent soin des espèces menacées et en voie de disparition et en voie d’extinc-
tion à cause du système économique.

Lorsqu’une communauté entretient un lien étroit et profond avec son ter-
ritoire, notamment à travers son histoire, sa vision du monde, son identité, sa 
culture et ses pratiques, il s’agit d’une APAC ou territoire de vie. La commu-
nauté applique ses propres décisions et règles sur leur territoire par le biais de son 
propre système de gouvernance autodéterminé, qu’il soit reconnu ou non par le 
gouvernement. Les communautés contribuent à la préservation de la biodiversité, 
de la nature et à leur propre bien-être grâce à leurs décisions et efforts. La plupart 
des APAC ne s’appellent pas APAC, ils ont leurs propres noms. Ces territoires se 
trouvent partout dans le monde.
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Le Consortium APAC est né d’un mouvement populaire mondial de peuples 
autochtones et de communautés locales qui gouvernent, conservent et défendent 
leurs terres et territoires de vie collective avec leurs partisans et alliés. En 2010, 
APAC a été enregistré comme association à but non lucratif en Suisse. Son objec-
tif est de promouvoir la reconnaissance et le soutien approprié des territoires de 
vie aux niveaux local, national et international. Le Consortium APAC contient 
deux types de membres: les organisations membres ainsi que les membres don-
neurs individuels. Les membres sont les peuples autochtones, les communau-
tés locales ainsi que les organisations, fédérations, réseaux et mouvements de la 
société civile qui les soutiennent. L’association n’accepte aucune entité à buts 
lucratifs ou gouvernementaux. Les membres donneurs sont des personnes ayant 
démontré leurs compétences et leurs engagements et qui contribuent au travail de 
l’association tels que les dirigeants communautaires, les jeunes autochtones, les 
activistes, les chercheurs, les journalistes et les communicateurs. APAC compte 
actuellement près de 180 organisations membres et plus de 420 membres don-
neurs dans plus de 80 pays.

Le Consortium APAC est organisé par une assemblée générale qui est l’organe 
de gouvernement le plus élevé. Elle est composée de tous les membres donneurs et 
se réunit chaque année. Le Conseil est un organe de gouvernance représentatif des 
membres et est représenté par un peuple autochtone des Philippines. Le secréta-
riat est l’organe de gestion chargé du travail de soutien aux membres. Il comprend 
14 coordinateurs régionaux et 12 personnes ayant un rôle au niveau mondial. De 
nombreux coordinateurs régionaux travaillent également avec une organisation 
membre. Le secrétariat est aussi soutenu par un groupe de volontaires qui aident à 
la traduction, à l’interprétation et à la communication.

Le Consortium APAC travaille sur des thématiques et initiatives majeures. 
L’association documente les territoires de vie par le biais d’un soutien à la car-
tographie, de reportage vidéo, de photographies, d’études, d’inscriptions dans le 
registre APAC et du programme environnemental des Nations Unies. APAC aide 
les territoires de vie en soutenant les initiatives visant à promouvoir la sécurité 
et la souveraineté alimentaire, la sécurisation des régimes fonciers et des moyens 
de subsistance.

L’APAC travaille avec les organisations membres pour les aider à défendre les 
territoires contre des menaces telles que les violations des droits de l’homme, le 
développement d’infrastructures non souhaitées, l’exploitation minière et extrac-
tive, l’exploitation forestière, etc. Ils travaillent avec leurs partenaires afin d’obte-
nir une réponse plus effective lorsque des individus sont directement menacés. Le 
consortium APAC a le soutien financier du Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD) et du gouvernement allemand. Les partenaires mondiaux 
comprennent le Consortium APAC et le programme mondial des aires protégées 
de l’UICN; 45 pays sont impliqués dans la phase 2021-2023. L’objectif principal 
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est de financer des initiatives communautaires par le biais des bureaux nationaux 
du programme de petites subventions ainsi que la mise en réseau, l’apprentissage, 
les échanges entre pairs, les publications et l’engagement dans les processus poli-
tiques internationaux tels que la convention sur la diversité biologique.

Le Consortium APAC travaille à tous les niveaux, de la base locale aux niveaux 
nationaux, régionaux et internationaux. Il soutient les processus communautaires 
d’auto-identification et d’auto-renforcement grâce au réseau de 14 coordinateurs 
régionaux et aux outils en ligne tels que le processus d’auto-renforcement. Le 
projet de la loi APAC aux Philippines est un succès, comme la nouvelle loi sur 
les droits des peuples autochtones. L’association soutient également la solidarité 
entre les régions et les mouvements grâce aux thèmes transversaux, aux réunions 
en ligne et aux webinaires, au site web et aux ateliers. Ils travaillent à influencer 
les discours mondiaux dans le but de mobiliser les communicateurs, chercheurs 
et activistes. Grâce à leurs canaux de communication sur les médias sociaux, 
APAC maintient ses liens avec les organisations partenaires et permet les initia-
tives de recherche. L’association travaille avec le Secrétariat de la Convention de 
la diversité biologique pour un plaidoyer pour une reconnaissance internationale 
appropriée. L’importance des APAC est désormais spécifiquement reconnue au 
niveau international. En plus de ces différents domaines, l’association travaille 
en permanence au renforcement de l’association au niveau organisationnel. Les 
priorités organisationnelles du moment se concentrent sur le développement 
d’un nouveau plan stratégique et des identités organisationnelles pour les années 
à venir jusqu’en fin 2024. Les travaux se dérouleront durant le second semestre 
de 2021. APAC ne souhaite pas devenir une organisation hiérarchisée, ce sont les 
membres qui dirigent l’association. Ils travaillent activement pour que les déci-
sions soient prises par les organisations dans les régions différentes du monde. 
Les membres des différentes régions du monde travaillent pour définir les prio-
rités et les structures de soutien nécessaires. L’association collabore uniquement 
avec des financeurs, des partenaires et collaborateurs alignés sur les pratiques, 
les convictions et les objectifs d’APAC.

Une commissaire demande quelle ville pilote les projets et quel est le noyau-
tage utilisé afin de diffuser leurs informations, en dehors du site internet. Elle 
demande également quelle est l’origine des financements et s’interroge sur le 
nombre actuel de zones de vie que l’association a créées.

Mme Ryder répond que l’association ne crée rien. Il s’agit d’un réseau qui sou-
tient les territoires de vie déjà existants et les met en communication les uns avec 
les autres. L’énergie et la force du groupe de réseau sont utilisées pour réaliser les 
objectifs. Le financement du Consortium APAC provient de fondations privées et 
des Nations Unies. Le réseau de 14 coordinateurs régionaux présents partout dans 
le monde travaillent étroitement avec les membres pour identifier dans quelles 
régions il est important d’apporter du soutien et d’organiser des réunions/ateliers 
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d’échange. APAC n’a pas pour but de financer des projets mais de soutenir les 
organisations membres dans leur travail. APAC fait le lien entre les organisations 
membres et les communautés sur les territoires. Elle explique que les APAC sont 
présents depuis toujours. Ce sont des communautés soit locales soit autochtones 
qui s’organisent pour protéger leur territoire. Etant donné que ces populations 
vivent grâce à leurs territoires, elles le protègent. Le but n’est pas forcément de 
conserver l’environnement, c’est le résultat.

Une commissaire remercie Mme Ryder pour sa présentation et souhaite lui 
faire découvrir l’association DOCIP. Elle a la possibilité d’inviter chaque année 
des représentants de peuples autochtones qui interviennent dans des classes à 
Genève et présentent leur réalité à des professionnels des soins. Le fait d’entendre 
le discours de peuples autochtones et de ses représentants sur leur réalité permet 
d’avoir un regard différent sur notre réalité et sur nos responsabilités par rapport 
aux enjeux et problématiques (exploitation, etc.) de ces territoires loin de chez 
nous. Elle demande si elle estime que la Ville pourrait contribuer à sensibiliser 
davantage la population sur la réalité des peuples autochtones et sur la mise en 
évidence de la terre et de sa valeur. La réalité de ces peuples autochtones est fas-
cinante. Elle s’interroge donc sur les moyens qu’aurait la Ville de Genève pour 
créer des liens et sensibiliser les habitants sur ces questions.

Mme Ryder répond que l’APAC travaille déjà avec l’association DOCIP.  
Plusieurs représentants des membres travaillent à Genève avec DOCIP. Le 
Consortium essaie de mettre en évidence les voix des peuples autochtones et des 
communautés locales au lieu de parler à leur place. L’APAC travaille au niveau 
international avec tous les organes des Nations Unies afin de faire entendre 
la voix des peuples autochtones, soit en personne soit par vidéoconférence. Il 
est plus pertinent d’entendre des personnes qui vivent sur les territoires et qui 
expliquent leur réalité et leurs façons de faire. Les pays occidentaux, comme 
la Suisse, ont beaucoup à apprendre de ces personnes car elles ont une autre 
manière de vivre. Elles vivent en harmonie avec la nature. La ville de Genève 
est le siège de beaucoup d’organisations internationales. Elle est d’avis qu’il est 
donc important qu’elle soutienne et qu’elle permette aux peuples autochtones et 
aux communautés locales de se faire entendre.

Un commissaire comprend que le Consortium existe depuis 2010, qu’il répond 
aux besoins des communautés et est de plus en plus reconnu. Il constate une évo-
lution par rapport à la prise en compte de la biodiversité au niveau mondial qui 
devient de plus en plus importante ainsi que l’essor de la reconnaissance des 
peuples autochtones. Il demande quelles sont les tendances et enjeux considérés 
comme importants depuis les dix dernières années d’un point de vue international.

Mme Ryder répond que le Consortium existe en tant qu’association inscrite au 
registre en Suisse depuis 2010. Le mouvement existe par contre depuis plusieurs 
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dizaines d’années. Les enjeux sur lesquels travaille APAC sont de plus en plus 
intéressants pour le monde car ils se concentrent sur les droits de l’homme et des 
peuples autochtones. Actuellement, l’importance des communautés et de la bio-
diversité est mise en avant. Il n’est pas possible de conserver une espèce ou un ter-
ritoire sans en respecter la biodiversité et l’écosystème. Le travail du Consortium 
touche à des domaines importants tels que les droits de l’homme, la biodiversité, 
les droits des peuples autochtones, l’exploitation de l’environnement, les facteurs 
de destruction, etc. Il est important de faire connaître ces enjeux afin d’obtenir 
des résultats.

Une commissaire rappelle l’opposition actuelle qu’il y a entre le maintien de la 
vie telle qu’elle était avec les intérêts et acteurs économiques. Elle demande com-
ment APAC se situe par rapport à cette dynamique. Elle demande si l’association 
intervient dans d’autres domaines, comme la protection de la forêt, l’exploitation, 
les conflits d’intérêts, etc.

Mme Ryder répond que les membres de l’APAC prennent leurs propres déci-
sions concernant le développement d’un territoire et l’APAC est pour l’autodé-
termination.

Un commissaire rappelle que la Ville de Genève est engagée depuis plus de 
vingt ans auprès des peuples autochtones. Il mentionne la Draft Declaration qui 
a eu lieu à l’ONU et qui permet aux peuples autochtones de venir régulière-
ment défendre l’autodétermination devant les Nations Unies. Différents pays sont 
représentés tels que la France, les Etats-Unis, etc. La plupart du temps les peuples 
autochtones ne sont pas satisfaits de cette expérience car les grands pays ne sou-
tiennent pas leurs revendications. Il demande s’il existe d’autres moments durant 
l’année dans d’autres villes où ont lieu des discussions pour défendre et entendre 
les peuples autochtones.

Mme Ryder répond que cette lutte a lieu tous les jours. L’APAC travaille avec 
le Secrétariat de la Convention de la diversité biologique qui organise des réu-
nions au long de l’année. Ces peuples se font entendre soit en personne et/ou en 
ligne soit par déclarations qui sont déposées lors de conférences internationales 
ou des Nations Unies. L’APAC est aussi enregistrée en tant qu’organisation de 
statut consultatif. Elle peut également déposer des déclarations lors de confé-
rences internationales ou des Nations Unies. Les APAC sont officiellement recon-
nues comme des systèmes de gouvernance légitimes qui doivent être suivis.

Un commissaire rappelle qu’il y a également des APAC en Europe, notam-
ment en Suisse, et pas uniquement dans des pays lointains.

Mme Ryder approuve les propos du commissaire. Il y a effectivement des 
APAC partout dans le monde, comme les biens de section par exemple en France, 
les communautés en Espagne, les Commons, en Finlande, au Canada, etc.
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Un commissaire dit qu’il est important de laisser aux gens le pouvoir de 
s’exprimer. L’association a un rôle de médiateur. Il rappelle que ces communau-
tés étaient opprimées et invisibles au niveau international. L’association a pour 
rôle de les rendre visibles et de faire entendre leur voix.

Mme Ryder approuve les propos du commissaire. L’association a également 
pour but de les mettre en lien les uns avec les autres afin qu’ils puissent travailler 
ensemble.

Discussion et vote

Un commissaire est d’avis que l’audition de M. Hausser était intéressante. 
Il a donné un éclairage sur le fait qu’il ne faut pas déconnecter le maintien de la 
biodiversité du développement durable. Il propose d’amender ce projet de déli-
bération en supprimant la seconde partie de la lettre i), alinéa 1, article 2 («la 
création et le soutien des organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins 
vétérinaires, etc.)»), car cela n’a pas de rapport avec les buts de la coopération. 
Il faut uniquement garder la première partie («l’encouragement et le maintien 
de la biodiversité des écosystèmes et des espèces»). Il estime important d’ins-
crire le maintien de la biodiversité, des écosystèmes et des espèces dans les 
missions de la coopération. Il rappelle que la FGC est sensible à ces questions 
de biodiversité, contrairement à d’autres associations. Il est d’avis qu’il serait 
donc bénéfique d’ajouter cette lettre i) (sans la fin) dans les subventions qui sont 
données à ces organismes, sans fixer un montant spécifiquement dédié à la bio-
diversité, comme l’a conseillé M. Hausser. Il propose également de supprimer 
l’alinéa 2.

Une commissaire dit que la proposition de ce projet de délibération consiste 
à modifier un règlement. Il s’agit donc d’un texte précis, et non d’une motion 
qui donne des idées. Elle a compris au travers de ces différentes auditions que la 
question de la biodiversité est déjà intégrée dans le règlement et dans la pratique 
actuelle de la solidarité internationale. Il n’y a donc pas besoin de l’ajouter. Elle 
a également compris qu’il ne faut pas faire de lien entre la biodiversité et le sou-
tien aux organismes qui s’occupent des animaux. Cela serait contre-productif de 
décider quel pourcentage devrait être attribué à tel ou tel aspect différent. L’audi-
tion de M. Hausser était très utile car elle montrait le lien entre la biodiversité et 
la population qui vit dans les différents endroits. Elle déclare qu’elle refusera la 
proposition car il n’y a pas de raison de modifier ce règlement.

Une commissaire remercie la commission des finances pour avoir pris le 
temps d’auditionner ces personnes, notamment Mme Sarah Ryder. Elle rappelle 
que les peuples autochtones sont rarement entendus et elle trouve dommage que 
l’auditionnée n’était pas accompagnée par un membre ou un représentant de 
peuples autochtones.
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Un autre commissaire approuve les propos de cette commissaire. Il est d’avis 
que ces deux auditions étaient nécessaires puisque le sujet se concentre sur l’aide 
au développement de la biodiversité et la protection animale. L’auditionnée a fait 
l’effort de s’exprimer en français alors qu’elle est anglophone. Ce Consortium 
est mondial, il représente 180 organisations et opère sur 50% de la planète, où se 
trouve l’essentiel de la biodiversité. Au niveau du projet de délibération, le com-
missaire rappelle que les considérants de ce projet de délibération se concentrent 
avant tout sur la protection animale. Le règlement d’application ne mentionne 
aucun soutien à la biodiversité, à la faune ou aux animaux, car cela ne fait pas par-
tie de ses objectifs. C’est également le cas pour le deuxième considérant. En ce 
qui concerne le troisième considérant, il informe qu’il y a différents refuges qui 
se trouvent à un niveau bilatéral privé car les gens aiment les animaux charisma-
tiques et par conséquent donnent de l’argent. Il y a un système privé financé qui 
soutient les animaux charismatiques. Il informe qu’il y a également un système 
public qui aide les territoires. Ce système est lié à la FGC. Ce troisième consi-
dérant ne fait donc pas partie des objectifs. Le quatrième considérant est égale-
ment hors sujet. Tout le monde est d’accord avec le cinquième considérant. Le 
sixième considérant est un jugement personnel. Il admet qu’il y a un problème 
structurel concernant certains refuges, notamment pour les orangs-outans qui ont 
besoin d’espace pour vivre car ce sont des animaux territoriaux. Il approuve le 
dernier considérant. Il faut assurer les droits collectifs et individuels des peuples 
autochtones sur leurs territoires. Le problème de notre société de consommation 
est qu’elle implique notamment la déforestation des forêts tropicales qui nuit à 
ces peuples et à la biodiversité.

Il ajoute qu’il faut supprimer l’appellation «OMD» du deuxième article 
(lettre a) car ils n’existent plus depuis 2015. Il proposerait de la remplacer par 
«ODD». Par contre, il n’est pas possible de remplacer OMD par les ODD dans 
ce texte-ci car les 17 ODD sont très détaillés. Les ODD comprennent déjà deux 
objectifs de biodiversité, l’un pour la biodiversité terrestre, l’autre pour la bio-
diversité marine. Par conséquent, les OMD ne peuvent pas être remplacés par 
les ODD sans remodeler tout le projet de délibération. De plus, la deuxième 
partie de la lettre i) est hors sujet par rapport à l’aide publique au développe-
ment. Généralement, il ne voit pas l’intérêt d’ajouter un point précis concernant 
la biodiversité alors que les enjeux dont on parle sont des enjeux de droit et 
d’économie.

Une commissaire rappelle qu’elle est signataire de ce projet de délibération. 
Elle est d’avis que la première audition était tout à fait en lien avec ce projet 
de délibération car M. Hausser s’est exprimé sur l’aide au développement de la 
diversité et de la protection animale. Cette audition lui a permis de comprendre 
que le projet de délibération doit être modifié. Elle rejoint donc les propos de 
l’autre commissaire: la dernière partie de la lettre i) («la création et le soutien des 
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organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.)») doit 
être supprimée. Il faut uniquement garder «l’encouragement et le maintien de la 
biodiversité des écosystèmes et des espèces». L’alinéa 2 doit aussi être supprimé 
puisque M. Hausser a montré que des systèmes de revenus financiers dédiés à la 
protection d’une cause en particulier ne permettent pas de la mettre en applica-
tion. L’alinéa 3 peut être gardé. Elle estime donc que ce projet de délibération 
ainsi amendé est pertinent.

Le président estime que l’audition de Mme Schümperli de la FGC était pri-
mordiale. Elle a expliqué que le fait d’imposer des critères d’octroi limiterait la 
flexibilité et le spectre de la solidarité internationale et des projets. Il approuve 
la perspective de la FGC: le règlement et les critères d’octroi sont bien faits. La 
lettre i) et les deux alinéas qui suivent mettent des barrières aux projets de la 
FGC. Il n’approuve pas les positions de modification des deux commissaires. Il 
rappelle que les questions de biodiversité sont déjà incluses dans la lettre d), à 
savoir la promotion d’un développement durable. La biodiversité est incluse dans 
la promotion d’un développement durable, comme l’avait expliqué l’audition de 
la FGC. Le règlement actuel est donc suffisant.

Une commissaire déclare que les Verts ne veulent pas modifier ce règlement 
et refuseront le texte dans son ensemble.

Un commissaire rappelle que M. Hausser a dit qu’ils avaient de la chance que 
la FGC soit sensible aux questions de biodiversité et de préservation des espèces. 
Il ne trouve pas gênant d’indiquer que l’on encourage le développement de la 
diversité. Il rappelle que la Ville ne finance pas uniquement la FGC. Les autres 
associations et fondations qui agissent sur le terrain n’ont peut-être pas forcément 
la même sensibilité sur la biodiversité et la préservation des espèces que la FGC. 
Cette indication de freine pas le projet. Il rappelle également que M. Hausser a 
expliqué que le terme de développement durable est large, ainsi la lettre d) n’est 
pas suffisante. Il estime important d’avoir le courage de dire que la Ville souhaite 
aider la préservation de la biodiversité, des espèces et des écosystèmes. Il pro-
pose donc de supprimer la deuxième partie de la lettre i) de l’alinéa 1 ainsi que 
l’alinéa 2.

Une commissaire rappelle que les 15 commissaires de cette commission 
proviennent tous de milieux professionnels différents et ne disposent donc 
pas tous des mêmes connaissances. Les deux auditions ont élargi sa vision et 
conforté son idée que la biodiversité n’était pas forcément incluse dans la lettre 
d), alors qu’elle est très importante. L’homme est actuellement un envahisseur 
pour l’animal. L’homme détruit l’écosystème de manière régulière à cause de 
sa consommation. Elle est donc d’avis que la lettre i) est importante et que 
les aides alimentaires qu’il prévoit sauvent des animaux blessés par l’homme. 
Ces aides peuvent également sauver des espèces en voie de disparition. Cette 
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lettre i) ouvre de nouveaux horizons et elle estime dommage de refuser ce texte. 
Elle admet que le pourcentage de l’alinéa 2 est trop important. Il ne faut pas 
fixer des quotas qui peuvent entraver certains projets, comme l’ont expliqué les 
auditions. Elle estime dommage de refuser ce texte car il faut sauver ce qui peut 
encore l’être.

Une commissaire lui répond que ce qu’elle souhaite ajouter est déjà présent 
dans le texte (réduction de la pauvreté, justice sociale, etc.). M. Hausser a parlé 
d’un lien entre le travail, l’économie, les personnes, les animaux, la végétation, 
etc. Ces enjeux sont déjà contenus dans le texte, cela ne sert donc à rien de les 
ajouter. Elle remarque que les commissaires sont tous d’accord sur le fond, 
mais pas sur la manière de l’indiquer. Le président ajoute que la protection de 
la biodiversité est déjà incluse dans les engagements d’Aalborg (lettre d).

Une commissaire dit que ce projet de délibération rappelle l’importance de la 
collaboration internationale, néanmoins le Parti socialiste refusera ce texte. Il est 
clair que tous ces buts – aussi bons soient-ils – sont déjà atteints. Les auditions 
ont montré que tous les enjeux (biodiversité, protection animale, pauvreté, etc.) 
dans les pays étrangers étaient liés. Ces buts sont détaillés dans les ODD. Comme 
l’a dit M. Hausser, il ne faut pas délier les différents enjeux. Le Parti socialiste 
refusera donc le projet de délibération et surtout la lettre i), car il n’est pas perti-
nent de lier la biodiversité et la protection animale. Elle n’approuve pas non plus 
le fait de mettre un pourcentage aléatoire comme cela est le cas dans l’alinéa 2. 
Cela lui paraît contre-productif.

Un commissaire rappelle que le Parti démocrate-chrétien était déjà plutôt 
d’avis de refuser le projet de délibération avant les auditions. Il rappelle que le 
Parti démocrate-chrétien a toujours soutenu la solidarité internationale et qu’il 
est favorable au fait de protéger les animaux, mais pas aux dépends de ce qui 
est déjà inclus dans le travail de la FGC. Le combat des animaux et de la biodi-
versité est inclus dans les actions de la solidarité internationale, il ne sert donc 
à rien d’ajouter cette lettre i). Si l’on veut réellement aider les animaux et être 
cohérent, pourquoi pas ne pas augmenter le budget pour la protection animale? 
Il rappelle que le budget en question n’est pas très important, il ne faut donc pas 
y ajouter encore des enjeux tels que la biodiversité, la protection animale, etc. 
La tendance de ce projet de délibération n’est donc pas constructive: le Parti 
démocrate-chrétien refusera ce projet de délibération en l’état.

Un commissaire ne voit pas d’inconvénient à ce que la Ville de Genève 
s’engage clairement pour le maintien de la biodiversité des écosystèmes et des 
espèces. Pour cette raison, il votera ce texte avec l’amendement proposé par un 
autre commissaire. Il est d’avis que la Ville de Genève devrait être proactive  
dans ce domaine et l’affirmer. Cet engagement doit être formalisé dans ce 
règlement.
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Le président passe au vote de l’amendement à la lettre i) en annulant sa der-
nière partie, conservant seulement «l’encouragement et le maintien de la bio-
diversité des écosystèmes et des espèces (parcs naturels, réserves, etc.)». Cette 
proposition d’amendement est refusée par 10 non (4 S, 2 PDC, 3 Ve, 1 EàG) 
contre 5 oui (3 PLR, 1 UDC, 1 MCG).

Le président passe au vote du deuxième amendement qui consiste à supprimer 
l’alinéa 2. La proposition d’amendement est acceptée par 8 oui (3 PLR, 1 MCG, 
1 UDC, 1 PDC, 2 Ve) contre 1 non (Ve) et 5 abstentions (1 PDC, 4 S).

Le président passe au vote du projet de délibération ainsi amendé, qui est 
refusé par 10 non (3 Ve, 4 S, 2 PDC, 1 EàG) contre 5 oui (3 PLR, 1 UDC, 1 MCG).

Mme Richard annonce un rapport de minorité.

PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ ET REFUSÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif rajoute une priorité aux principes 
généraux de la politique municipale en matière de solidarité, par l’adjonction de 
la lettre i) à l’article 2, alinéa 1, du règlement d’application du fonds dédié à la 
solidarité internationale (LC 21 591):

Art. 2 Priorités de la Ville
1 Au moyen des 4 instruments de la coopération au développement, de la coo-

pération décentralisée, de la promotion des droits humains et de l’action huma-
nitaire, les principes généraux de la politique municipale en matière de solidarité 
sont les suivants:

a) la réduction de la pauvreté et des inégalités sociales, et les actions en faveur 
d’une meilleure justice sociale, en référence notamment aux objectifs du mil-
lénaire pour le développement (OMD);

b) le renforcement des capacités des mouvements sociaux, de la société civile et 
des collectivités publiques locales à agir pour la réduction de la pauvreté et 
des inégalités sociales et économiques;
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c) la promotion des droits humains, en particulier les droits économiques, 
sociaux et culturels, en accordant une attention particulière à des rapports 
hommes – femmes plus équilibrés et aux populations vulnérables et margina-
lisées;

d) la promotion d’un développement durable (avec les aspects économiques, 
sociaux et environnementaux), conformément au Programme stratégique de 
développement durable de la Ville (engagements d’Aalborg);

e) l’appui à des projets gérés par des associations de solidarité internationale 
présentes à Genève;

f) le renforcement de la coopération décentralisée en mettant en lien des services 
de la Ville avec des municipalités urbaines dans les pays en développement;

g) les activités d’information du public sur les enjeux Nord-Sud et la promotion 
de la diversité culturelle;

h) l’accès à la Genève internationale pour les représentant-e-s de la société 
civile, des mouvements sociaux et les collectivités locales;

i) l’encouragement et le maintien de la biodiversité des écosystèmes et des 
espèces (parcs naturels, réserves, etc.) ainsi que la création et le soutien à 
des organismes venant en aide aux animaux (refuges, soins vétérinaires, etc.).

Art. 2. – Le Conseil administratif s’engage à sensibiliser d’autres collectivités 
à faire de même.
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 17 juillet 2021

B. Rapport de minorité de Mme Patricia Richard.

La commission des finances a reçu M. Yves Hausser, professeur à la Haute 
école du paysage, d’ingénierie et d’architecture (HEPIA)  dans la filière «gestion 
de la nature», entre autres, mais cette audition a été une révélation.

Il nous fait une présentation extrêmement intéressante sur l’Ouest de la  
Tanzanie où il travaille depuis plusieurs années.

Le défi est d’intégrer les enjeux de conservation et de développement avec 
un axe lié à la conservation de la biodiversité, avec la sécurisation des droits des 
communautés locales sur leurs territoires et ressources ainsi qu’avec le dévelop-
pement durable.

L’association intervient principalement à l’ouest de la Tanzanie – considérée 
comme un pays de méga-biodiversité – ainsi que sur des écosystèmes particuliers 
appelés forêts sèches. Ces forêts sèches possèdent une biodiversité endémique 
importante, utile notamment concernant les stratégies de survie des communau-
tés locales; l’association intervient dans la zone hachurée de la carte qui s’étend 
sur 850 km2.

Dans les forêts s’exerce une activité traditionnelle dédiée à l’apiculture.

Plus de 3000 personnes ont été formées aux techniques modernes de l’api-
culture. Il y a également une forte augmentation de la rémunération à l’unité 
(multiplication par 15 du prix du miel sur dix ans). L’amélioration de la qualité 
a permis d’accéder à de nouveaux marchés nettement plus rémunérateurs. Le 
miel a également été certifié. Une étude indépendante a été réalisée sur la région 
qui a permis de quantifier la production du miel grandissante: en 2001-2002 la 
production s’élevait à 7-8 tonnes, actuellement elle s’élève à 200-300 tonnes. Il 
y a également une rémunération significative par ménage (50/200 dollars contre 
700/4000 dollars par ménage actuellement).

Les suivis annuels ont affirmé que 54 espèces de moyens et grands mam-
mifères sont présentes dans cet espace. Parmi ces 54 espèces, sept sont sur la 
liste rouge. La plupart du temps, ces animaux se retrouvent dans des parcs natio-
naux; ce n’est pas le cas ici puisqu’ils occupent le territoire (éléphants, pangolins, 
chiens sauvages, lions, léopards, girafes, etc.). Les résultats en matière de biodi-
versité sont excellents.

Préserver la biodiversité fait partie des nouveaux ODD qui ont été adoptés par 
les Nations Unies.
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Nous avons également reçu Mme Ryder, gestionnaire des programmes et 
membre de l’association Consortium APAC qui siège dans le canton de Vaud.

Elle travaille sur les terres gouvernées et gérées par les peuples autochtones et 
les communautés locales, même sans reconnaissance légale ou sécurité d’occupa-
tion. Ces peuples contribuent à la conservation de la nature. Le Consortium APAC 
publiera bientôt un nouveau rapport qui estime que les peuples autochtones et les 
communautés locales conservent activement plus de 20% des terres de la planète 
et plus de 20% des zones clés pour la biodiversité.

Pour le Parti libéral-radical, le monde ne peut continuer à exister sans la prise 
en compte de la biodiversité. Ces deux auditions nous ont confortés dans l’idée 
que la biodiversité est extrêmement importante. L’homme est actuellement un 
envahisseur pour l’animal.

L’homme détruit l’écosystème de manière régulière à cause de sa consom-
mation.

Le Parti libéral-radical est donc d’avis que les aides alimentaires qu’il prévoit 
sauvent des animaux blessés par l’homme.

Ces aides peuvent également sauver des espèces en voie de disparition.

La première association a inclus la biodiversité dans sa manière d’agir et les 
résultats actuels sont surprenants et encourageants, notamment l’augmentation de 
la nourriture en Tanzanie qui est un pays qui a de la peine à survivre.

Cela ouvre de nouveaux horizons et il serait dommage de refuser ce texte.

Même si le Parti libéral-radical admet que le pourcentage de l’alinéa 2 est trop 
important, il ne faut pas fixer des quotas qui peuvent entraver certains projets, 
comme l’ont expliqué les auditionnés.

Le Parti libéral-radical estime dommage de refuser ce texte car il faut sauver 
ce qui peut encore l’être.

Et sans vie ou survie animale, c’est la fin de l’humanité.


